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L’EUROPE COMME PLATE-FORME
D’APPRENTISSAGE ? LE ROLE DE L’UE DANS
LA POLITIQUE D’ACTIVATION BELGE (1) (2)

PAR MIEKE BECKERS*, GERT VERSCHRAEGEN** et JOS BERGHMAN***

Centre d’Etudes Sociologiques, KU Leuven

Au cours des dernières décennies, la Belgique a, à l’instar d’un grand nombre de
pays européens, lentement mais sûrement réformé sa politique de protection
sociale touchant les pauvres et les chômeurs. Les systèmes d’allocations purement
passifs ont été complétés par des mesures qui ont pour but d’augmenter le taux
d’activité, notamment en encourageant les non-actifs à se mettre au travail. La néces-
sité d’une telle politique d’activation a été plusieurs fois soulignée par un large éven-
tail d’acteurs, tant nationaux (banques centrales, organisations patronales, groupes
de réflexions, etc.) qu’internationaux (l’OCDE et l’UE). Depuis le début des années
quatre-vingt-dix, ces institutions internationales ont fait la promotion d’une poli-
tique active de marché comme un moyen visant à soutenir tant la croissance
économique que l’inclusion sociale.

Le présent article a pour but de vérifier dans quelle mesure, la politique d’activation
en Belgique est influencée et forgée par la politique européenne de l’emploi. L’ana-
lyse se focalise sur le plus important instrument européen en la matière, à savoir : la
Stratégie européenne pour l’emploi (SEE). Par ailleurs, il posera également la ques-
tion de savoir jusqu’où des processus européens tels que la SEE, sont à même d’ini-
tier des processus d’apprentissage et de réforme dans un paysage politique aussi
complexe que celui de notre pays, tant sur le plan du contenu que sur le plan insti-
tutionnel.

* Aspirant, FRS-Flandre.
** Chercheur post-doctorant, FRS-Flandre.
***Professeur en titre.
(1) La majeure partie du présent article est basée sur deux sources. D’une part, elle se réfère à une
étude ayant pour titre « Outils européens et politique sociale belge » (« ETOS.be », financée par la
Politique Scientifique Fédérale – 2006-2009), qui examine l’européanisation des politiques sociale et
de l’emploi en Belgique. D’autre part, l’article fait également usage du travail de fin d’études d’un des
auteurs (Beckers, 2006), ayant pour titre ‘Capturing the impact of the European Employment Strate-
gy in Belgium. The Europeanisation of employment policies as a catalyst of domestic change? 
(2) Les auteurs remercient Lieven Van Wichelen, Hans Peeters et Line Vanhemel pour leurs commen-
taires et conseils pour une version antérieure du présent article.
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Nous examinons d’abord comment les processus politiques européens peuvent
influencer la forme de la politique d’activation nationale et régionale, et ce que la
SEE peut enseigner à la Belgique. Ensuite, nous nous demandons comment étudier
ces processus empiriquement. Dans la dernière partie, nous abordons l’influence de
la SEE sur les réformes de la politique d’activation en Belgique. Nous faisons valoir
l’argument suivant : la SEE a modifié le contexte de la politique de marché et facilité
la mise en place d’une politique d’activation.

1. QUEL ROLE JOUE L’EUROPE DANS LA POLITIQUE NATIONALE DE L’EMPLOI ?

Depuis le début des années quatre-vingt-dix, le paysage à l’intérieur duquel est
façonnée et réformée la politique de l’emploi est devenu nettement plus complexe.
Bien que le redécoupage de l’Etat-providence ait principalement lieu à l’intérieur du
contexte national, celui-ci est de plus en plus imprégné d’influences et de
stimuli extérieurs. Parmi les pays européens, l’Union européenne a tout particulière-
ment commencé à jouer un rôle important dans la forme et le développement des
politiques sociales et de l’emploi nationales.

En réalité, cette implication de l’UE est un phénomène assez récent. Au début des
années ’90, l’accélération du processus d’intégration européenne a causé de nou-
veaux problèmes aux Etats membres sur les plans de leur politique sociale et de leur
politique d’intégration : le développement du marché intérieur, l’union monétaire
et le pacte de stabilité avaient en effet considérablement limité la marge de
manœuvre des gouvernements nationaux. Dans le domaine de l’emploi, par
exemple, des instruments politiques traditionnels, tels que l’aide de l’Etat pour les
initiatives de créations d’emplois ou leur recours par le gouvernement dans le sec-
teur public, sont devenus de plus en plus inutilisables (Goetschy, 2006, pp. 55-56).
A cause des limitations que l’UME impose aux Etats membres, ils ne peuvent pas,
non plus, continuer à utiliser les déficits budgétaires pour relancer l’emploi et finan-
cer leur sécurité sociale. Surtout dans les pays continentaux bismarckiens comme la
Belgique, les problèmes se sont révélés aigus : la lutte contre le chômage par le
développement des systèmes d’allocations et des régimes de prépension avait en
effet engendré un niveau relativement faible d’activité (particulièrement chez les
aînés). Avec pour résultat que la base fiscale de l’Etat-providence subissait un réel
travail de sape. Les charges sociales élevées sur le travail permettaient plus difficile-
ment de créer des emplois peu productifs et de rendre le travail rémunérateur pour
les personnes faiblement qualifiées (Ferrera et Hemerijck, 2003, pp. 108-109).

Le Traité d’Amsterdam (1997) voulait offrir une réponse à la diminution du pouvoir
décisionnel des gouvernements nationaux et aux problèmes sociaux qui en décou-
laient. Avec ce traité et avec la Stratégie de Lisbonne qui a fait suite en 2000, un pro-
gramme ambitieux de réforme de l’Etat-providence a été mis sur pied. L’augmenta-
tion du taux d’activité, l’activation des chômeurs et les investissements dans l’ensei-
gnement et dans la formation en tant que garantie contre les marchés de l’emploi de
plus en plus volatiles constituaient les ingrédients cruciaux de ce nouvel agenda
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social et de l’agenda de l’emploi de l’Europe (Rhodes, 2005, pp. 290-292). Avec ce
nouvel agenda, l’UE tentait d’aider les Etats membres lors de la mise en oeuvre de
réformes difficiles de leur Etat-providence et de leur marché de l’emploi. Pour leur
part, les Etats membres ont tiré deux avantages de ce glissement de l’agenda de
l’emploi vers la scène européenne. En tout premier lieu, ils pouvaient ainsi « exter-
naliser » la pression de la réalisation de réformes difficiles : de cette manière, les
changements politiques qui se heurtent à de fortes résistances peuvent être mis sur
le compte de l’UE. En deuxième lieu, parce que les réformes au niveau européen
sont mises en évidence et soutenues, les réformes nationales acquièrent plus de légi-
timité et un caractère plus concret, en partie aussi à la suite de la comparaison avec
d’autres Etats membres. En échangeant des expériences nationales et en réfléchis-
sant sur les facteurs de réussite et d’échec, le nombre d’alternatives politiques
devient en outre plus riche (Goetschy, 2006, p. 56).

Le fait d’ajouter à l’agenda européen la politique de l’emploi et la politique sociale
s’est fait parallèlement à la diversification des instruments politiques au niveau
européen (Rhodes, 2005). La méthode ouverte de coordination (MOC) a enrichi l’ins-
trumentaire déjà existant, à savoir : la législation européenne, la concertation sociale
européenne et la politique de répartition par le biais des fonds structurels. Après le
Sommet de Lisbonne (2000), cette manière d’opérer ne fut plus seulement appliquée
à la politique de l’emploi mais également à l’inclusion sociale, aux pensions et aux
soins de santé. La MOC représente donc une ‘nouvelle’ méthode européenne de
régulation, bien qu’elle ait tiré son inspiration de la coordination politique macroéco-
nomique lancée antérieurement et de processus d’apprentissage au sein d’autres
organisations internationales telles que l’OCDE (Schäfer, 2006). Du fait du manque
de compétences de l’UE sur le plan social et du scepticisme politique des Etats
membres, l’on mettait surtout en évidence le caractère flexible et non obligatoire de
cette nouvelle forme de régulation européenne. De plus, la nouvelle méthode de ges-
tion présentait l’avantage de pouvoir rencontrer la diversité croissante des systèmes
sociaux au sein de l’UE élargie (Scott et Trubek, 2002, pp. 6-7).

Par essence, la MOC est un processus dans lequel les Etats membres dialoguent et se
concertent sur leurs politiques réciproques et comparent les résultats politiques sur
des objectifs préalablement déterminés sur la base d’indicateurs quantifiés (en par-
tie), de plans d’actions nationaux et de ‘peer reviews’. Ces éléments sont examinés
de manière cyclique et répétée. Une telle comparaison continue doit favoriser l’é-
change de pratiques politiques et peut ainsi conduire à la formation d’un niveau
supranational pour les délibérations, la définition et la supervision des réformes
nationales (Zeitlin et Pochet, 2005). Contrairement au Pacte de stabilité, ici, il n’y a
cependant pas de sanctions formelles liées au fait de n’avoir pas atteint les objectifs
préétablis. Par ailleurs, cette méthode est encore caractérisée par un rôle neuf et
plus limité du droit, une nouvelle approche de la manière de solutionner les pro-
blèmes, et la participation de plusieurs niveaux politiques et d’organisations de ter-
rain. La Stratégie européenne pour l’emploi peut être considérée comme la premiè-
re forme et la plus développée de cette procédure MOC.
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2. QUE PEUT APPRENDRE LA BELGIQUE DE LA STRATEGIE EUROPEENNE POUR L’EM-
PLOI ?

En vue de la modernisation des marchés nationaux de l’emploi, la Stratégie
européenne pour l’emploi vise à réorienter la politique en la matière après « une
approche de la politique du marché, dans laquelle la protection du travailleur et les
hauts standards de travail étaient centraux, vers une approche mettant l’accent sur
la création d’emplois (3) (Ashiagbor, 2001, p. 311). La SEE accorde par conséquen-
ce beaucoup d’importance à des concepts tels qu’ « employabilité » et flexicurité et,
ce faisant, compte sur l’appui des partenaires sociaux (Büchs, 2004, p. 4). En répon-
se aux problèmes socioéconomiques et démographiques, elle souligne fortement
l’aspect offre du marché de l’emploi, avec une attention spéciale aux entraves struc-
turelles qui gênent l’emploi (Trubek et Mosher, 2003, p. 41).

Cette focalisation sur l’aspect offre du marché du travail revient également dans l’é-
ventail actuel de lignes directrices intégrées (période 2005-2008). Les lignes direc-
trices s’articulent autour de trois piliers. En premier lieu, les Etats membres sont
encouragés à investir dans le capital humain en favorisant la disponibilité sur le mar-
ché de l’emploi (« employabilité ») et en prévenant que les forces de travail ne se
retirent du marché du travail. Dans ce cadre, l’objectif ultime consiste en une
approche intégrée, ce par quoi l’on entend que les demandeurs d’emploi doivent se
voir offrir le plus rapidement possible après leur sortie du marché du travail une
possibilité de formation ou d’expérience de travail. La création d’emplois constitue
un deuxième objectif central de la Stratégie pour l’emploi. Les lignes directrices
intégrées encouragent expressément les Etats membres à instaurer un climat favo-
rable à la création d’emplois en veillant à faire évoluer le coût du travail favorable-
ment à l’égard de l’emploi. En troisième lieu, la SEE en appelle aussi à renforcer la
position sur le marché de l’emploi de groupes spécifiques fragiles, tels que les tra-
vailleurs âgés et les femmes, le tout en vue de promouvoir des marchés de l’emploi
‘inclusifs’.

Chacune des lignes de force mentionnées ci-dessus touche aux points faibles de l’or-
ganisation du marché de l’emploi de notre pays. Comme déjà évoqué, la Belgique
est traditionnellement répertoriée parmi les Etats à régime de prospérité continen-
taux, à l’occasion de quoi, entre autres, on souligne sa faiblesse quant à la promo-
tion de la croissance de l’emploi (Esping-Andersen, 1990 ; 1996 ; 2001). Du fait du
développement de vastes systèmes d’allocations, principalement financés par le tra-
vail, les Etats-providence continentaux ont engendré un énorme problème de coût
du travail. A cause de la protection sociale liée à l’emploi, ce système a une propen-
sion à produire des marchés du travail segmentés et relativement rigides. Dans les
recommandations de la Commission à la Belgique, on souligne l’importance de por-
ter attention aux charges élevées sur le travail, à la segmentation du marché de

(3) Toutes les autres citations en langue étrangère ont été traduites par les auteurs en néerlandais et
par le traducteur en français à partir de la traduction néerlandaise.
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l’emploi et à la persistance des faibles taux d’activité des personnes âgées, des
femmes et des allochtones. L’OCDE également a abondé à plusieurs reprises dans le
sens de cette critique dans ses recommandations au gouvernement belge (Pochet,
2004). En outre, dans le contexte belge, il y a lieu de tenir compte de grandes dispa-
rités internes : les régions de notre pays ont des profils très différents quant à leurs
marchés du travail et à la démographie. S’y ajoute que le paysage au sein duquel la
politique de l’emploi est matérialisée en Belgique s’avère particulièrement com-
plexe. Plus précisément, il existe une répartition verticale de compétences. Le gou-
vernement fédéral est compétent pour toutes les matières relatées au marché de
l’emploi, comme par exemple les charges sur le travail, le droit du travail (temps de
travail, sécurité et santé sur les lieux du travail, etc.) et la sécurité sociale (paiement
des allocations, octroi de réductions des charges patronales, etc.). Toutes les autres
compétences sur le plan de l’emploi ont été confiées aux gouvernements régio-
naux. Ces compétences ont principalement trait à l’accompagnement des chô-
meurs, à l’enseignement et à la formation. Bien que, du premier coup d’œil, cette
répartition des compétences semble assez logique, il est possible de mentionner
deux facteurs de complexification. D’une part, certaines compétences auxquelles se
réfère la SEE sont des compétences partagées entre le gouvernement fédéral, les
régions et les communautés. C’est par exemple le cas pour la politique d’égalité des
chances entre les hommes et les femmes et pour la lutte contre la discrimination.
D’autre part, on constate au sein des compétences qui sont attribuées aux gouverne-
ments régionaux une répartition asymétrique entre les différentes entités régionales.
Par exemple, l’accompagnement des demandeurs d’emploi et la création directe
d’emplois sont en principe des compétences des régions (qui ont une base ‘territo-
riale’, à l’opposé des communautés qui ont un fondement culturel ou lié aux per-
sonnes), mais la Communauté germanophone tient également un rôle ici. Nous pou-
vons donc formuler une conclusion éventuelle : les gouvernements régionaux dispo-
sent des compétences qui sont les plus récentes dans la politique de l’emploi, tandis
que le gouvernement fédéral assume pour l’essentiel les compétences plus clas-
siques.

En résumé, nous pouvons donc postuler que les ‘exigences’ que pose la SEE à l’orga-
nisation du marché de l’emploi en Belgique peuvent être qualifiées d’astreignantes.
Répondre à la SEE est particulièrement difficile en termes tant d’orientations norma-
tives que cognitives. Les ambitions et les objectifs qui sont prônés par la SEE exigent
un autre cadre normatif et cognitif de décideurs politiques. Au lieu de promouvoir la
défense du revenu et le départ en prépension, l’attention doit désormais se porter sur
la croissance de l’emploi, la réactivation et la prévention du chômage. Comme l’ont
fait observer de la Porte et Pochet (2004, p. 56), cette réorientation devrait comporter
un peu plus qu’une simple façade : « A cause du point de départ de ces Etats-providen-
ce [continentaux] – plus précisément un faible taux d’emploi, notamment pour les
femmes – les réformes qui doivent être menées à bien pour atteindre les objectifs
européens revêtent un caractère structurel ». Par ailleurs, la SEE pose peut-être aussi
des exigences stratégiques et politiques fort élevées, compte tenu de la répartition
plutôt particulière des compétences de la politique de l’emploi en Belgique.
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3. COMMENT ANALYSER L’IMPACT DE LA STRATEGIE EUROPEENNE POUR L’EMPLOI ?

Lors de l’étude de la SEE au niveau national, différentes difficultés méthodologiques
surgissent. Ces problèmes sont généralement la conséquence du caractère récursif
de la SEE, à l’occasion de quoi des influences locales, nationales et européennes
sont étroitement enchevêtrées. En d’autres termes, il est difficile – même impossible
– de peser exactement ‘l’impact net’ des processus européens. Contrairement aux
règlements et aux directives européens, qui sont imposés par le haut et doivent être
mis en œuvre dans les Etats membres de manière plus ou moins uniforme, les lignes
directrices ne sont pas contraignantes d’un point de vue juridique. C’est pourquoi il
n’est ni possible ni sensé de vérifier si ces lignes directrices se traduisent directe-
ment par de nouvelles politiques dans les Etats membres. Le défi se situe plutôt dans
l’esquisse des influences plus larges sur la dynamique des politiques nationales en
une perspective de temps plus longue. Il faut avant tout comprendre comment les
instruments politiques européens, tels que les indicateurs, les « benchmarks », les
lignes directrices, les modèles politiques et les argumentations politiques ont exercé
un « effet de levier » ; en d’autres termes, si et comment ils ont renforcé, légitimé ou
empêché le développement de certaines options politiques définies (Erhel, Mandin
et Palier, 2005).

Une autre difficulté méthodologique consiste dans le fait que la SEE et plus générale-
ment le mécanisme décisionnel européen sont des processus itératifs, se poursui-
vant tout au long d’années successives, de telle manière que l’influence ne s’en fait
ressentir que très progressivement. Par ailleurs, l’impact précis de la SEE est égale-
ment difficile à vérifier vu le manque de point de comparaison où l’UE est absente
en tant qu’acteur politique. « Les circonstances politiques et économiques changent
constamment ; par conséquent, l’influence ‘émanant de l’Europe’ sera difficile à
prouver étant donné que nous ne disposons pas d’une situation de contrôle (« coun-
terfactual ») observable » (Visser, 2005, p. 177).

Par ailleurs, les véritables moteurs derrière le changement politique sont difficiles à
distinguer de ceux qui n’ont joué qu’un rôle de catalyseur (Büchs, 2004, p. 3). Ce
problème s’exprime, par exemple, dans le discours autour de l’Etat-providence actif
qui a atteint son point culminant lors de l’avènement d’une nouvelle coalition arc-en-
ciel en 1999. Etant donné l’étroite parenté entre le discours portant sur l’Etat-provi-
dence actif, d’une part, et celui relatif à la Stratégie européenne pour l’emploi,
d’autre part, l’on pourrait supposer une plus grande ouverture à l’égard de la SEE.
Simultanément, ce développement rend cependant nettement plus difficile la dis-
tinction entre processus internes et impact UE (Plasschaert et Pochet, 2004, p. 24).

Lors de l’étude des influences réciproques entre les politiques de l’emploi européen-
ne et nationale, le mieux, c’est de partir du fait que la SEE ne suit pas aveuglément
des modèles nationaux existants de processus décisionnel, mais stimule la naissance
de nouveaux forums de pouvoir et fournit aux acteurs en présence de nouveaux ins-
truments (p. ex. supervision statistique) et arguments (p. ex. prestations en dessous
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de la moyenne européenne) permettant de légitimer leurs objectifs politiques. Les
procédures MOC peuvent alors être considérées au mieux comme des processus
d’institutionnalisation à l’occasion desquels sont instituées de nouvelles arènes pour
la négociation, la concertation et l’échange à l’intersection entre administrations et
politiques nationales et européennes (Heidenreich et Bischoff, 2006, p. 8). Ces nou-
veaux champs sont caractérisés par des acteurs, des organisations, des sujets, des
intérêts et des règles d’interprétation spécifiques et une autonomie relative par rap-
port aux influences extérieures. Par exemple, en ce qui concerne la SEE, y sont
impliqués tant la Commission européenne que le Conseil, divers comités européens,
les administrations nationales et jusqu’à un certain point les parlements européen et
nationaux, différentes ONG, les partenaires sociaux et les autorités régionales.

Les processus d’institutionnalisation mis en marche par la SEE peuvent être analysés
dans leurs dimensions cognitive, normative et stratégique (cf. Heidenreich et
Bischoff, 2006). En premier lieu, ce processus comprend une dimension cognitive,
étant donné que les institutions reposent largement sur des suppositions cognitives
routinières, admises comme évidences, sur la réalité sociale, d’une part, et, d’autre
part, sur des processus cognitifs d’apprentissage (Jepperson, 1991, p. 149). L’évolu-
tion vers un concept partagé sur la réalité sociale est donc une caractéristique cru-
ciale des processus d’institutionnalisation. Cette dimension est également indispen-
sable pour l’analyse de la SEE, parce que les processus d’apprentissage réciproque
et les conceptions évolutives sur le marché de l’emploi et l’emploi forment une part
constitutive du processus SEE.

Une deuxième dimension des processus d’institutionnalisation mentionnés ci-dessus
fait référence à des obligations sociales et à des règles comportementales, par
exemple des normes juridiques ou organisationnelles (March et Olsen, 1998). Dans
le contexte de l’UE, parmi les exemples importants de telles normes, citons le colla-
tionnement de normes juridiques dans ce qu’il est convenu d’appeler l’acquis com-
munautaire et les critères imposés par la SEE. Bien que le lien de la SEE avec les
traités soit plutôt faible, un semblable processus d’apprentissage et de coordination
est néanmoins susceptible de donner effectivement naissance à des normes par-
tagées. 

En troisième lieu, la dimension stratégique de ce processus d’institutionnalisation se
réfère aux considérations rationnelles d’acteurs nationaux (gouvernement fédéral,
gouvernements régionaux, partenaires sociaux, etc.) et d’acteurs européens
(comme la Commission européenne). De nouvelles institutions sont initiatrices de
nouvelles limitations, mais également de nouvelles opportunités, et augmentent la
légitimité des intentions politiques. Dans le cas de la SEE, les Etats membres peuvent
entreprendre des tentatives en vue d’augmenter la légitimité de leur politique en fai-
sant référence à ‘l’Europe’. Du fait de cet ‘usage’ de la SEE, la Commission se voit
offrir un espace lui permettant d’accroître son influence sur la politique sociale et
sur la politique de l’emploi de ses Etats membres, même en dehors des limites des
Traités européens.
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4. L’INFLUENCE DE LA SEE SUR LA POLITIQUE BELGE D’ACTIVATION

Dans ce chapitre, nous vérifions dans quelle mesure, les divers défis européens ont
stimulé des changements institutionnels sur un plan national. Ce faisant, nous nous
intéressons aux dimensions autant cognitive, normative que stratégique de ces chan-
gements. Par la même occasion, nous étayons nos observations au moyen de
données empiriques pour la Belgique (4).

4.1. APPRENDRE AVEC LA STRATEGIE EUROPEENNE POUR L’EMPLOI : LA DIMENSION
COGNITIVE
Nous pouvons postuler que le plus grand impact de la SEE se situe au niveau cogni-
tif. Depuis la fin des années ’90, la SEE offre un nouveau cadre de référence pour la
politique de l’emploi en Belgique, à la suite de quoi, durant une période de 10 à 15
ans, le point focal de la politique de l’emploi a glissé pour l’essentiel d’une défense
passive des revenus à l’activation et à l’employabilité. Avec son agenda politique
manifeste (activation et création d’emplois), son instrumentaire spécifique (supervi-
sion statistique, peer-review, etc.) et un jargon connexe (employabilité, flexicurité,
etc.), la SEE a indéniablement exercé une influence sur les paramètres généraux du
débat sur l’emploi en Belgique. Différents acteurs politiques nationaux et régionaux
ont implicitement ou explicitement fait usage du cadre de référence cognitif de la
SEE pour formuler et légitimer des buts politiques propres (voir ci-après dans ce
chapitre).

Cette infiltration du discours SEE dans la scène politique nationale engendre un cer-
tain nombre de conséquences cognitives majeures. En premier lieu, cela a pour effet
d’évaluer et de définir de manière différente les problèmes relatifs à l’emploi. Du fait
que le marché de l’emploi et la politique de l’emploi de la Belgique doivent être
positionnés à la lumière des points de repère européens, la perception de ses
propres forces et faiblesses est nettement plus claire. Par exemple, l’on s’est mis de
plus en plus à percevoir comme un point noir le taux de participation au travail
exceptionnellement faible des personnes âgées de plus de 55 ans et des allochtones
sur les marchés du travail belge et régional, en partie à cause du score particulière-
ment mauvais de la Belgique en comparaison avec d’autres Etats membres et
régions. En deuxième lieu, la SEE a exercé une influence sur le plan de la fixation de
l’agenda et du langage utilisé. De nombreux thèmes et concepts importants en

(4) Ces données ont été collectées dans le cadre de l’enquête de Beckers (2006) et de l’étude ‘Euro-
pese beleidsinstrumenten voor de sociale politiek in België’ (‘Instruments politiques européens pour
la politique sociale en Belgique’ financée par Politique scientifique fédérale – 2006-2009). Des inter-
views de différents acteurs de la politique de l’emploi belge et européenne ont été réalisées, plus
précisément des représentants EMCO belges, des partenaires sociaux (CNT, syndicats), de la Repré-
sentation permanente, de la Commission européenne et des administrations fédérale et régionale de
l’emploi. Par ailleurs, un grand nombre de documents politiques a été analysé, parmi lesquels les
différents Plans d’action nationaux belges (actuels programmes nationaux de réforme), conseils du
CNT à propos de dossiers européens et documents parlementaires (questions orales et écrites).
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matière d’emploi ont progressivement acquis une « identité européenne ». La flexi-
curité en est un exemple, c’est-à-dire que la flexibilité sur le marché de l’emploi doit
aller main dans la main avec une sécurité sociale de force égale.

D’autre part, la SEE a augmenté l’attention accordée à l’adaptabilité des marchés du
travail européens au contexte sociétal changeant, dont la compétition accrue et la
fragilité des travailleurs sur le marché de l’emploi sont quelques exemples. En troi-
sième lieu, le processus européen de comparaison et d’apprentissage est une source
importante d’expertise et d’inspiration pour la matérialisation d’une politique. Les
fonctionnaires et les décideurs politiques qui participent au processus SEE font
notamment référence à l’inspiration puisée dans le modèle scandinave.

Malgré cela, l’on remarque des limitations importantes à l’impact cognitif de la SEE.
Primo, il n’est que peu d’exemples reflétant l’influence directe de la SEE sur les pro-
cessus politiques. Que le cadre général de référence de la SEE exerce un impact
significatif sur les paramètres de la politique belge de l’emploi ne signifie pas qu’il
soit question d’un effet direct et indépendant sur la politique belge et sur les acteurs
impliqués. Nous constatons, partant de documents politiques et d’interviews que ce
n’est qu’exceptionnellement que la SEE prend valeur de ‘norme’ ou de critère
déterminant lors de la concrétisation de la politique de l’emploi. L’accompagnement
des demandeurs d’emploi est un excellent exemple d’une telle exception où, tout
particulièrement en Flandre, la SEE a été utilisée comme cadre de référence. Dans le
domaine de l’accompagnement des chercheurs d’emploi, le Service flamand de pla-
cement (VDAB) a explicitement fait usage des anciennes lignes directrices
européennes (ligne directrice 1 pour jeunes chômeurs et ligne directrice 2 pour
chômeurs de longue durée). La ligne directrice européenne déterminait ici de
manière très directe la planification dans le temps et les diverses phases du proces-
sus d’invitation des demandeurs d’emploi à se faire accompagner ou à suivre une
formation. En règle générale, l’influence de la SEE s’exerce cependant plutôt de
manière indirecte et est de nature générale.

L’influence limitée de la SEE en tant que véritable point de repère pour le dévelop-
pement d’une politique est confirmée par les observations de Plasschaert et Pochet
(2004, p. 20). Ces auteurs démontrent que les processus politiques nationaux n’ont
que peu de liens directs avec la SEE et que le débat politique belge tient plus large-
ment compte de l’impact différent des mesures politiques dans les régions que de la
SEE. Il est uniquement et explicitement fait référence à la SEE que lorsque celle-ci
justifie un choix politique national. Le débat acharné sur le ‘Plan premier emploi’,
lancé en 1999 par la ministre fédérale de l’emploi de l’époque, en est un bon
exemple. Même si ce programme adhérait d’assez près aux lignes directrices
européennes relatives à l’accompagnement des jeunes chômeurs dans leur
recherche d’emploi, il s’est heurté à une multitude de critiques. Le programme était
en effet bien réglé pour la situation du marché du travail wallon et bruxellois, mais
quasiment impropre pour la situation en Flandre.
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D’une façon plus générale, nous pouvons dire que les différences entre les marchés
du travail flamand, bruxellois et wallon sont souvent mises en évidence dans le
débat politique, souvent sous forme de plaidoyer pour un transfert complet des
compétences en matière d’emploi aux gouvernements régionaux. Ceci confirme
également ce qui avait déjà été démontré antérieurement par Falkner, Treib, Hart-
lapp et Leiber (2005, p. 323) dans leurs études sur la mise en œuvre des directives de
droit du travail. Ici, la Belgique est classée sous le numérateur ‘world of domestic
politics’ (‘monde de la politique domestique’), par quoi les auteurs indiquent que
les circonstances nationales prédominent souvent dans les conflits d’intérêts. Le sort
de mesures douces non obligatoires, telles que les lignes directrices en faveur de
l’emploi, dépend alors très largement des préférences et des souhaits des partis
nationaux et des groupes d’intérêts.

Avec ce dernier constat, nous touchons à une deuxième limitation de l’impact
cognitif de la SEE. Les idées européennes et la rédaction de la SEE démontrent une
flexibilité suffisante pour être interprétées et utilisées de manière sélective, en fonc-
tion de ce qu’une région ou une coalition déterminées, voire même un seul ministre
souhaitent entendre ou apprendre. Autrement dit, différents acteurs belges n’utili-
sent pas de la même manière le cadre de référence de la SEE. Dans notre étude,
nous avons vérifié jusqu’où et comment les acteurs politiques dans le domaine de
l’emploi, par exemple les fonctionnaires à différents niveaux administratifs et les
partenaires sociaux (syndicats/organisations patronales) recourent au cadre de réfé-
rence qui est offert par la SEE. D’un point de vue général, nous observons que tant
les différentes autorités que les partenaires sociaux recourent au cadre de référence
de la SEE, mais que cet usage évolue au fil du temps avec cependant d’énormes
différences entre les diverses autorités, d’une part, et entre le gouvernement et les
partenaires sociaux, d’autre part.

Lorsque nous examinons de plus près les diverses déclarations gouvernementales et
politiques relatives à l’emploi, nous constatons par exemple que le soutien belge à
la SEE a subi une évolution très importante. Dès son lancement en 1997, le proces-
sus est appuyé par le gouvernement belge, mais depuis 2000 – parallèlement au
‘devenir adulte’ du processus –, la Belgique a renforcé son soutien à la SEE. Il est
probable que le nouveau gouvernement de 1999 y ait joué un rôle de catalyseur :
sous l’influence de l’attention portée par la déclaration gouvernementale de 1999 au
principe de ‘l’Etat-providence actif’, le centre de gravité de la politique de l’emploi
belge s’est de plus en plus déporté vers l’inspiration de la ‘troisième voie’ que nous
retrouvons dans la SEE.

L’attention accrue portée par le gouvernement fédéral à la SEE depuis son lance-
ment en 1997 peut être étayée à l’aide de trois faits et tendances remarquables. En
premier lieu, le Conseil Supérieur pour l’Emploi a eu l’opportunité, en 2000, d’é-
tendre sa fonction de conseiller en matière d’emploi au suivi actif des lignes direc-
trices européennes en faveur de l’emploi. En deuxième lieu, en 2003, le gouverne-
ment fédéral a réuni des représentants de différents niveaux administratifs et les par-
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tenaires sociaux lors d’une Conférence nationale pour l’emploi. Celle-ci avait pour
but de développer plusieurs mesures structurelles visant à élargir les possibilités
d’emploi. Le gouvernement violet, qui avait été élu précédemment dans l’année,
avait indiqué la création d’emploi comme l’une de ses principales priorités. Ensuite,
il s’était fixé pour lui-même l’objectif ambitieux de créer 200.000 nouveaux emplois
d’ici la fin de sa législature en 2007. A la base de cette attitude ambitieuse, il y avait
la préoccupation du désavantage structurel de l’économie belge quant à la création
d’emplois par rapport à la moyenne européenne. Les fondements de cette Conféren-
ce en faveur de l’emploi mettaient clairement en lumière l’intérêt accru porté à la
SEE (5). Les déclarations sur la politique à suivre des ministres de l’Emploi successifs
(non seulement au niveau fédéral, mais aussi au niveau flamand) fournissent une
troisième et dernière preuve de la plus grande attention portée à la SEE. Depuis la
fin des années quatre-vingt-dix, ces ministres consacrent dans leurs mémoires sur la
politique à suivre des chapitres distincts à l’Europe et à ses lignes directrices sur
l’emploi. Ceci s’exprime généralement par un examen de la situation du marché du
travail belge ou flamand à partir d’une perspective européenne sur la base des
points de repère (« benchmarks ») de l’UE. Antérieurement, à la suite de l’absence
d’un cadre politique européen sur le plan de l’emploi, cela n’attirait que peu ou pas
du tout d’attention.

Lorsque nous déplaçons notre attention sur les partenaires sociaux, nous constatons
la persistance de l’implication traditionnellement forte des partenaires sociaux dans
le développement de la politique de l’emploi y compris sur le plan des lignes direc-
trices européennes en faveur de l’emploi. L’influence structurelle des partenaires
sociaux ne s’est cependant développée davantage qu’à partir de 2001, lorsque la
Belgique a assumé la Présidence de l’UE. En quête du soutien nécessaire pour la
Déclaration de Laeken, le gouvernement s’est mis à collaborer plus activement avec
les partenaires sociaux, ce qui a perduré à partir de ce moment dans le cadre d’une
implication plus étroite des partenaires sociaux dans les processus de l’UE. Lors de
contacts réguliers et systématiques avec l’administration fédérale, le plus générale-
ment dans le cadre de la préparation de rencontres avec le Comité de l’Emploi
[Employment Committee ] (6) les représentants du Conseil National du Travail
(CNT) reçoivent les informations nécessaires. Un regard plus large sur l’implication
des partenaires sociaux quant à la concrétisation de la politique de l’emploi, nous
apprend cependant que, dans celle-ci, le rôle de la SEE est plutôt circonscrit. Il n’y a
aucune influence directe de la SEE sur les processus politiques ou sur la relation
entre le gouvernement et les partenaires sociaux. Sur le plan de l’agencement de 

(5) Une analyse du marché de l’emploi belge, basée sur les points de repère (« benchmarks ») figurant
dans la SEE a été présentée en guise d’introduction à la Conférence. Par ailleurs, on a souligné la
volonté et l’enthousiasme qui présidaient à l’utilisation des objectifs de la SEE en tant que cadre
conceptuel pour chaque réforme du marché de l’emploi belge.
(6) L’Employment Committee est un acteur majeur dans le développement de la Stratégie européen-
ne pour l’emploi. Cet organe joue un important rôle préparatoire dans les décisions des Conseils
européens. Chaque Etat membre, tout comme la Commission européenne, peut envoyer deux mem-
bres effectifs et deux membres suppléants pour ce Comité.
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l’agenda et du langage utilisé, la SEE a effectivement exercé une influence. La flexi-
curité en est un exemple, plus précisément, l’idée que la flexibilité du marché du
travail doit aller main dans la main avec une sécurité sociale d’une force égale. Ce
sujet, très important pour les partenaires sociaux était déjà inscrit à l’agenda avant
qu’il soit question de la Stratégie européenne en faveur de l’emploi (bien que ce ne
fût pas toujours sous le label de flexicurité). Depuis le début de la SEE, le thème
s’est cependant enrichi d’une forte « coloration européenne ». Bref, l’influence de la
SEE sur l’implication des partenaires sociaux dans le développement de la politique
de marché du travail et de la politique de l’emploi semble plutôt réduite, ou du
moins importante que dans les administrations publiques.

Ainsi que nous l’indiquions déjà ci-dessus, l’usage divergent du cadre de références
de la SEE est sans doute le plus explicite lorsque l’on opère une comparaison entre
les différentes régions. En Flandre, le lancement des lignes directrices européennes
relatives à l’activation des chômeurs a au moins provoqué deux glissements quant à
la manière de concevoir l’accompagnement des demandeurs d’emploi. A partir de la
fin des années ’90, nous observons un premier glissement, à l’occasion de quoi la
politique du chômage se voit doter d’un caractère de plus en plus préventif alors
que, dans le passé, l’on procédait plutôt de manière curative. En pratique, ceci allait
de pair avec l’introduction de ce qu’il est convenu d’appeler ‘l’accompagnement du
parcours d’insertion’, une forme d’accompagnement proposée à tout demandeur
d’emploi. Ce processus a pour effet que l’accompagnement des demandeurs d’em-
ploi n’est plus reporté jusqu’au moment où ils deviennent des chômeurs de longue
durée, mais que dès le début de leur chômage, les demandeurs d’emploi peuvent
compter sur un véritable accompagnement. Ceci correspond aux lignes directrices
SEE relatives à l’accompagnement du parcours d’insertion après six mois (pour les
jeunes âgés de moins de 25 ans) et douze mois de chômage (pour les personnes
ayant + de 25 ans). La ligne directrice européenne détermine donc ici d’une manière
très directe la planification dans le temps et les diverses phases de l’invitation aux
demandeurs d’emploi à se faire accompagner et à suivre une formation. Un deuxiè-
me glissement a consisté en un changement d’approche des demandeurs d’emploi :
d’une approche personnalisée, l’approche est devenue intégrée. Là où l’on recourait
d’abord à une approche intensive, individualisée pour les chômeurs difficiles à pla-
cer, l’on tend désormais à agir sous forme de soutien ou ‘de nouveau départ’ pour
chaque chômeur, et plus seulement pour les chômeurs difficilement insérables dans
le marché de l’emploi (Struyven et Bollens, 2005, pp. 173-174). Il est remarquable
de constater que, dans ces nouvelles formes d’accompagnement des demandeurs
d’emploi, nous trouvons une référence spécifique aux lignes directrices
européennes et quasiment la traduction littérale de celles-ci dans la réglementation
flamande. Les lignes directrices sont utilisées par le gouvernement flamand tant
pour déterminer les objectifs nécessaires que pour évaluer les résultats obtenus.
D’un côté, le gouvernement flamand s’est engagé en 2004 à mettre au point et à
appliquer une approche intégrée et préventive du chômage. Ceci s’est matérialisé
dans le ‘modèle d’accompagnement par degrés’ dans lequel l’on suivait assez stricte-
ment les lignes directrices européennes en combinaison avec les indispensables
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applications TIC (parmi lesquelles la prestation de services en ligne, les call centers,
etc.) qui ont été introduites pour des raisons d’efficacité (Appeltans et Van Wiche-
len, 2005, p. 64). Ce modèle a pour objectif de fournir le soutien nécessaire à tout
demandeur d’emploi dans les six premiers mois de son retrait du marché du travail.
De l’autre côté, nous retrouvons l’influence européenne dans le suivi des résultats :
indépendamment de la nature de l’approche, les résultats obtenus sont comparés
avec les points de repère (« benchmarks ») européens précis.

Contrairement à la politique de l’emploi en Flandre, les instances wallonnes s’adres-
sent de manière nettement plus marquée aux jeunes chômeurs. Il va de soi que ceci
peut s’expliquer en partie par le taux plus élevé de chômage des jeunes en Wallo-
nie. En Flandre, l’offre en accompagnements préventifs est à peu près aussi grande
qu’en Wallonie, mais il existe, entre les deux régions, une différence remarquable
quant au groupe d’âge atteint. En Flandre, 48 % des accompagnements concernent
les jeunes demandeurs d’emploi, tandis qu’en Wallonie, ce chiffre atteint 68%
(Appeltans et Van Wichelen, 2005, p. 65). Une autre différence majeure entre les
régions wallonne et flamande réside dans l’attention consacrée à certains groupes
cibles. La politique wallonne se manifeste, nettement plus fort que ce n’est le cas en
Flandre, comme une politique axée sur des groupes cibles, qui consacre non seule-
ment un intérêt spécifique à la participation sur le marché du travail des jeunes mais
aussi des femmes, des personnes peu qualifiées, des handicapés et des demandeurs
d’emploi âgés. Une troisième différence avec la Flandre réside dans le fait qu’en Wal-
lonie, l’approche générale ne faisait pas partie jusqu’à tout récemment de la poli-
tique (7) et que l’on est limité explicitement à l’exécution d’un accord de collabora-
tion. A l’opposé de l’accompagnement généralisé des demandeurs d’emploi fla-
mands, la politique wallonne repose sur des principes de ‘proximité’ et de ‘partena-
riat’ (Soir, 2005, p. 63). Ces deux notions traduisent l’importance que la politique
wallonne accorde à l’acquisition de l’accès nécessaire aux chômeurs qui sont les
plus éloignés du marché du travail et les plus enracinés dans leur chômage. Afin de
toucher au mieux ces groupes, la majorité des efforts se situent au niveau local,
pour que l’accompagnement s’effectue le plus étroitement possible en tenant comp-
te du niveau du demandeur d’emploi.

Une troisième et dernière limitation de l’impact cognitif de la SEE en Belgique est
liée au caractère relativement isolé de l’ensemble du processus. La SEE ne soulève
pas beaucoup d’intérêt du grand public et s’accomplit en majeure partie en dehors 

(7) En avril 2007, le gouvernement régional wallon annonçait, en collaboration avec le FOREM, un
ensemble de mesures pour continuer à réprimer le chômage des jeunes. Ce faisant, l’un des points
d’action les plus importants réside en l’intensification de l’accompagnement du jeune chômeur, à
l’occasion de quoi les chômeurs âgés de moins de 25 ans sont suivis dès la première semaine. Pour
cela, le jeune chômeur se voit attribuer un accompagnateur FOREM personnel et l’on procède à l’éta-
blissement d’un plan d’action. Après un certain temps, les approches flamande et wallonne ont donc
commencé à se ressembler. Dans ce processus, il n’est pas évident de savoir dans quelle mesure la
Wallonie s’est inspirée de la politique flamande. Vu la concertation réglée entre le FOREM et le
VDAB, il n’est guère possible d’exclure une certaine influence.
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de la portée du parlement et des ONG pertinentes. L’étude des documents parle-
mentaires nous enseigne que les lignes directrices européennes en faveur de l’em-
ploi n’occupent pas une place proéminente dans les débats. Il n’est par exemple pas
mené de véritables débats parlementaires sur la SEE en tant que telle, mais toutefois,
le manque d’intérêt pour les lignes directrices européennes n’est pas généralisable à
tous les niveaux administratifs (8).Outre l’attention parlementaire limitée pour la
SEE, nous constatons que les partis politiques non plus ne se réfèrent pas – ou quasi-
ment pas – aux lignes directrices européennes lors de la rédaction de leurs pro-
grammes politiques en liaison avec le domaine de l’emploi.

4.2. CREER DES OBJECTIFS ET DES NORMES A L’AIDE DE LA SEE : LA DIMENSION NOR-
MATIVE
La SEE exerce également une influence importante sur le plan des ambitions et des
objectifs politiques. Ceci reflète peut-être la manière dont opère plus largement la
Stratégie de Lisbonne qui vise aussi à réaliser des objectifs concrets, une stratégie
qui a été explicitement soutenue et reprise par les gouvernements belge et régio-
naux. Les ambitions politiques nationales et régionales sont rehaussées et traduites
en un grand nombre d’objectifs spécifiques sur le plan de l’emploi, de l’enseigne-
ment et de la formation, etc. Ce faisant, les objectifs politiques européens élargis
sont souvent respectés explicitement. Par exemple, le Pacte de Vilvorde (2001) et
ses objectifs politiques ambitieux peuvent être considérés comme la traduction fla-
mande de la Stratégie de Lisbonne. L’influence de la SEE se lit principalement dans
la quantification accrue de la politique de l’emploi en Belgique et dans une tendance
à de plus nombreuses évaluations de la politique.

Primo, la Commission européenne encourage les Etats membres à reprendre des
critères quantitatifs (« benchmarks ») qui sont adaptés aux critères européens. Jus-
qu’au Sommet de Lisbonne, on ne relevait cependant pas d’objectifs qualitatifs géné-
raux susceptibles de rendre l’essence de la SEE ; il y avait exclusivement quelques
chiffres quantitatifs cibles pour certains aspects spécifiques de la SEE (de la Porte et
Pochet, 2002, p. 39). Ce n’est qu’à l’occasion du Sommet de Lisbonne en 2000
qu’un certain nombre de buts à atteindre, ayant entre-temps acquis une certaine

(8) Au parlement fédéral par exemple, à la suite de l’établissement du PAN en 2002, un échange
d’opinions a été organisé. Lors de l’établissement des PAN ultérieurs, cette initiative n’a cependant
pas été réitérée. Depuis le lancement de la SEE en 1997 jusqu’en 2005, quelques questions ont été
posées au sein du parlement fédéral sur des lignes directrices en faveur de l’emploi, mais malgré cela,
nous devons conclure que ces échanges n’ont rien à voir avec la SEE en tant que telle. Il n’y avait seu-
lement qu’un lien indirect avec les lignes directrices européennes en faveur de l’emploi, entre autres
à la suite de la référence aux objectifs de Lisbonne, comme le fait d’atteindre un taux d’emploi de 70
% d’ici à 2010. Non seulement au parlement fédéral, mais aussi au parlement flamand, quelques ques-
tions ont été posées sur la SEE, par exemple en relation avec les capacités statistiques en vue de la
réalisation des objectifs européens. En Wallonie, les débats et les questions parlementaires sem-
blaient plus axés sur le Fonds Social Européen (FSE), bien qu’en Flandre également, le FSE n’échappe
pas non plus à la table des discussions.
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publicité, a été introduit, comme le taux d’emploi général de 70%, un taux d’emploi
pour les femmes de 60% et de 50% pour les travailleurs âgés (+55). Ces objectifs
chiffrés devraient tous être réalisés d’ici 2010. Dans ses tentatives d’influencer
l’agenda européen, la Belgique a également joué un rôle relativement important
dans la stimulation de l’usage d’objectifs quantifiés. Pendant la présidence, durant le
deuxième semestre de 2001, la ministre belge de l’emploi a mis la qualité de l’em-
ploi à l’agenda européen (Plasschaert et Pochet, 2003, p. 22). Par ailleurs, le cabinet
de la ministre de l’emploi a soutenu un groupe d’experts ayant pour, objectif le
développement d’une nouvelle série d’indicateurs pour la SEE ainsi que quelques
indicateurs pour les évaluations annuelles des progrès engrangés dans le cadre de la
stratégie de Lisbonne.

Comme nous l’avons déjà signalé, le gouvernement précédent a également et plus
d’une fois fait usage de la stratégie pour mettre en avant des cibles chiffrées (par
exemple l’objectif ambitieux de créer 200 000 emplois pour la fin de la législature
en 2007). Pendant la dernière décennie, l’utilisation des objectifs et des normes
quantitatifs s’est aussi généralisée dans le débat public élargi. En matière d’utilisation
des objectifs quantitatifs, nous constatons cependant de nouveau quelques diffé-
rences régionales. En Flandre, certaines indications montrent clairement que la
quantification de la politique de l’emploi s’est accrue. Ainsi, le précédent gouverne-
ment flamand a repris dans son programme politique l’objectif d’atteindre à la fin de
la législature un taux d’emploi de 67%. L’utilisation accrue de chiffres cibles est
encore plus explicite dans le domaine de la planification politique stratégique (opé-
rationnelle depuis 1995), dans les dispositions du contrat de gestion avec le Service
flamand de placement [Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling (VDAB)] et dans
les objectifs à long terme qui ont été définis dans le ‘Pacte de Vilvorde’ en 2001
(Appeltans, 2004, p. 308). Au niveau du gouvernement flamand, l’on a par ailleurs
développé un instrument de supervision pour l’emploi, une base de données régu-
lièrement actualisée qui compare la plupart des indicateurs cruciaux du marché de
l’emploi avec ceux de la Wallonie, Bruxelles, la Belgique et des Etats membres
européens. Pour la région wallonne, nous observons également une tendance à une
quantification accrue, mais celle-ci semble être plus récente. Le Contrat d’Avenir
pour la Wallonie et les différents plans ‘transversaux’ qui ont été développés en vue
de la concrétisation de ce contrat, sont en fait les premiers pas timides en cette
direction.

Conjointement à l’utilisation plus fréquente des normes quantitatives dans la poli-
tique de l’emploi en Belgique – en tenant compte des différences régionales –, nous
relevons en deuxième lieu une tendance à augmenter les évaluations politiques.
Dans les interviews que nous avons faites au niveau fédéral, il s’est avéré qu’au
cours de cette dernière décennie s’est progressivement développée une ‘culture de
l’évaluation’. L’accessibilité accrue des exemples des pratiques politiques de l’étran-
ger stimule la comparaison et l’évaluation avec la politique nationale. Le gouverne-
ment belge perçoit d’ailleurs un financement européen pour effectuer une évalua-
tion de l’efficacité de (parties de) sa politique de marché du travail. Comme le note
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à juste titre Appeltans (2004, p. 308), il faut cependant également tenir compte que
l’impact de la SEE sur les évolutions mentionnées ci-dessus peut difficilement être
considéré indépendamment d’autres tendances plus larges dans le domaine de la
planification et de la mise en œuvre de la politique.

4.3. FAIRE DE LA POLITIQUE AVEC LA SEE : LA DIMENSION STRATEGIQUE
La SEE n’a pas simplement suivi les modèles nationaux existants de la politique de
l’emploi et de la formation de la politique, elle a également stimulé la naissance de
nouveaux forums de consultation et fourni aux acteurs présents de nouveaux instru-
ments (p. ex. supervision statistique), de nouvelles sources de pouvoir et de nou-
veaux arguments pour légitimer leurs objectifs politiques. Jusqu’à un certain point,
elle a aussi élargi le cercle des acteurs ainsi que les alternatives qui sont impliqués
dans la politique, ou, pour le moins, elle a stimulé l’exigence des acteurs non gou-
vernementaux et subnationaux – en particulier des ONG sociales (par exemple les
associations de lutte contre la pauvreté) – et des autorités locales ou régionales de
participer au processus (Sabel et Zeitlin, 2007, pp. 49-50).

Quelques forces paradoxales semblent cependant à l’œuvre en Belgique. D’une part,
l’infiltration de nouveaux paradigmes politiques, entre autres ceux liés à la SEE, a eu
pour effet de lancer des processus de collaboration plus étroite entre niveaux poli-
tiques et administrations différents (le plus explicitement sous la forme de l’accord
de coopération de 2004). D’autre part, ce processus reste plutôt de nature bureau-
cratique. Par ailleurs, la supervision statistique améliorée a augmenté la visibilité
publique des différences régionales dans les marchés de l’emploi, ce qui est suscep-
tible d’exacerber les tensions politiques.

Une première indication manifeste de la meilleure collaboration entre les niveaux de
pouvoir différents peut s’observer par l’augmentation des accords de coopération.
Un tel contrat est conclu lorsque est prise une mesure politique déterminée dépas-
sant les compétences fédérales. Un accroissement sensible des accords de coopéra-
tion conclus a surtout eu lieu entre 2000 et 2002, par exemple, dans le domaine de
l’harmonisation et de la simplification des mesures en faveur de l’emploi (1998), de
l’accompagnement qui est offert à de jeunes demandeurs d’emploi (1999, voir ci-
dessus), de l’intégration de jeunes demandeurs d’emploi au marché de l’emploi et de
la mise en service de la Cellule d’évaluation de l’impact du FSE-PAN [‘ESF-NAP
Impact Assessment Cell’ (ENIAC)] (9), l’agence qui a pour but d’améliorer la coordi-
nation entre les différents niveaux administratifs (financée par l’Etat fédéral et le
Fonds Social européen). Bien que l’on puisse se demander si la simple conclusion de
tels accords de coopération améliore également la collaboration, nous pouvons
néanmoins au moins conclure à une demande accrue pour ce qui est de la nécessité
de délibérations et d’une participation plus intenses en matière d’emploi.

(9) Cette cellule a été créée au sein du Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale.
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En deuxième lieu, la SEE a exercé un effet stimulant sur l’accroissement de la coopé-
ration entre différents niveaux de pouvoir parce qu’elle contraignait à une collabora-
tion plus intense entre leurs administrations respectives. L’on pourrait même faire
valoir l’argument selon lequel la diversité européenne – comme l’on sait, un motif
important et une partie constitutive des processus MOC – peut être retrouvée à plus
petite échelle au niveau belge. L’obligation de rédiger un plan d’action national dans
un paysage politique « multicouches », comme c’est le cas pour la Belgique, a
entraîné de ce point de vue la réalisation de ce que l’on pourrait appeler un ‘proces-
sus MOC national’.

Plus spécifiquement, la pression extérieure pour une réflexion approfondie sur la
politique de l’emploi à l’intérieur du cadre fixé par la SEE, a légitimé le niveau poli-
tique fédéral comme le principal coordinateur de la politique en faveur de l’emploi.
Etant donné qu’il peut désormais invoquer ‘l’Europe’ comme argument d’autorité, le
niveau fédéral est plus que jamais en situation de convaincre les régions à comparer
leurs prestations de marché du travail d’une façon plus transparente et plus visible.
Assez remarquablement, un développement similaire a été constaté dans les inter-
views réalisées avec les fonctionnaires responsables de l’élaboration de la MOC
inclusion sociale. Dans le cas de cette MOC également, la responsabilité d’établir
chaque année un plan national d’action a instauré une certaine pression en vue de
comparer de manière plus appropriée les prestations politiques très différentes des
régions et évaluer ainsi leurs points forts et leurs points faibles. Pour le moins, elle
semble avoir augmenté la visibilité réciproque et la connaissance des actions poli-
tiques au sein des autres régions. Sans beaucoup hésiter, nous pouvons affirmer que
cette deuxième indication de collaboration accrue est due à l’influence directe de la
SEE. Pour ce qui concerne l’augmentation du nombre d’accords de coopération, par
contre, la SEE peut tout au plus avoir eu un impact indirect.

Nous devons également nous garder de généraliser la conclusion suivante : les indi-
cations susmentionnées d’une collaboration accrue auraient également entraîné
avec elle, en Belgique, une convergence de la politique de l’emploi. Ici également,
nos observations doivent être replacées dans leur contexte. Nous prétendons sim-
plement que la pression extérieure poussant à réfléchir à la politique de l’emploi
selon un cadre qui est défini en dehors du niveau fédéral, a fourni un argument d’au-
torité permettant de convaincre les régions de comparer leurs prestations sur les
marchés du travail d’une manière plus transparente. De plus, il n’est absolument pas
évident d’en identifier les conséquences. Une fois encore, nous ne pouvons qu’opé-
rer une distinction entre quelques évolutions paradoxales. D’un côté, la présence de
l’Europe et la demande d’esquisser une image cohérente de la politique de l’emploi
‘belge’ – qui, en principe, est inexistante si l’on s’en tient à la répartition actuelle
des compétences – imposent des délibérations et une concertation internes. Simul-
tanément, la collaboration accrue et la pression à la comparaison sont susceptibles
de faire apparaître de manière plus évidente et plus visible les différences exis-
tantes, ce qui renforcera plutôt les forces centrifuges que les forces centripètes. En
d’autres termes, du fait de la visibilité accrue, les différentes régions auraient plutôt
tendance à se développer sur la voie de la séparation que sur celle de l’union. 727

L’EUROPE COMME PLATE-FORME D’APPRENTISSAGE ? LE ROLE DE L’UE DANS LA POLITIQUE D’ACTIVATION BELGE

BECKERS-FRANS.qxp  19/05/2008  9:01  Pagina 727



Bien que sur ce plan, différentes tentatives d’amélioration aient été entreprises, la
SEE reste essentiellement dirigée par un noyau de fonctionnaires au sein de la Com-
mission et des ministères (nationaux) de l’emploi. La frustration à ce propos est éga-
lement présente chez les partenaires sociaux belges qui décrivent la SEE comme
une « machinerie bureaucratisée qui tourne sans grande légitimation, sauf pour les
niveaux administratifs les plus élevés ». Ce faisant, il convient de faire observer de
suite que l’on peut discerner une certaine évolution dans l’implication des parte-
naires sociaux dans la SEE. Alors qu’au début, le suivi, qui leur était accordé, était
plutôt maigre, ils ont progressivement été davantage impliqués et ont mis sur pied
des structures de consultation – bien que de nature plutôt informelle – afin de
garantir un suivi plus systématique.

CONCLUSION

Du fait de sa structure institutionnelle complexe, la Belgique est un cas extrême-
ment intéressant dans le cadre de la question de savoir si et dans quelle mesure, la
SEE a donné lieu à des changements dans la politique de l’emploi. Les résultats de
notre enquête indiquent que la SEE influence la formation de la politique belge de
l’emploi, en premier lieu d’une manière cognitive. Plus spécifiquement, elle a
exercé un impact considérable sur la formation de l’agenda, la définition des pro-
blèmes et le langage utilisé. Quasiment tous les interviewés sont d’accord avec la
thèse selon laquelle, la SEE a influencé en premier lieu la notion et la description des
problèmes du marché de l’emploi et a contribué ainsi à fixer l’agenda de la politique
de l’emploi. L’institutionnalisation de l’approche intégrée et le glissement du point
focal politique général de la protection du revenu du chômage vers la stimulation de
la croissance de l’emploi, en constituent des exemples remarquables. Dans les deux
cas, la SEE a indiscutablement joué un important rôle catalyseur. Nous souhaitons
toutefois ajouter deux annotations en marge de cette observation générale. Primo,
nous ne pouvons nullement conclure que la SEE ait fonctionné comme une véritable
norme dans le développement de la politique belge du marché de l’emploi. L’in-
fluence de la SEE est plutôt indirecte en ce sens qu’elle fournit aux différents
acteurs nationaux et régionaux un cadre d’interprétation et de fonctionnement plus
large. Secundo, le poids de la SEE doit également être nuancé parce que la région
wallonne laisse transparaître une influence moins forte de la SEE ; les personnes
interviewées en Wallonie ont explicitement fait référence à des « évolutions plus
riches en influences et plus larges que la simple SEE » pour expliquer la manière
dont se matérialise la politique de l’emploi.

Sur le plan normatif (normes et critères), la SEE semble surtout avoir remporté du
succès en matière de hauteur des ambitions et de leur traduction dans des chiffres
cibles. La quantification accrue et l’imposition d’objectifs quantifiés ont souligné la
nécessité d’une supervision plus étroite de la politique menée. D’une façon plus
générale, l’on peut déclarer que, progressivement, la SEE a institutionnalisé une cul-
ture de l’évaluation dans le domaine de la politique de l’emploi. Du fait que des
comparaisons entre les pratiques nationales sont encouragées, il devient plus facile
d’évaluer et de calculer les points forts et les points faibles de sa propre politique.728
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Sur le plan politique, nos résultats indiquent, d’une part, une intégration verticale
quelque peu accrue en matière de politique de l’emploi. La coordination plus étroite
dans le domaine de la politique de l’emploi constitue un effet secondaire inattendu
du processus SEE dans le contexte belge. Alors que dans notre pays, la répartition
des compétences mène à une certaine opacité et à des paquets politiques quelque
peu incohérents, la nécessité de concevoir des Plans d’Action Nationaux a exercé
une pression considérable sur les différents niveaux de pouvoir en les poussant à
coordonner leur domaine politique. D’autre part, la SEE a ouvert une fenêtre d’op-
portunités (‘window of opportunity’) pour les régions en les poussant à se manifes-
ter elles-mêmes sur le plan de la politique de l’emploi et à légitimer des objectifs
politiques déjà existants (« l’Europe nous y contraints »). A cause des différences
dans les orientations politiques, dans les niveaux de prospérité et dans les capacités
administratives, d’un côté, et les problèmes très divergents sur les marchés du tra-
vail régionaux, de l’autre, les préférences politiques en Flandre, dès le début, se
sont aussi développées plus parallèlement avec la vision sur l’emploi du ‘Third Way’
de la SEE. Il en résulte que l’infiltration du cadre de la SEE et de ses objectifs a été
une source auxiliaire supplémentaire pour promouvoir des préférences politiques
qui s’étaient déjà manifestées auparavant. Un tel souci de se montrer comme un
acteur plus ‘indépendant’ dans le processus – par exemple en produisant des plans
d’action régionaux propres et s’efforçant de créer une ligne de communication plus
directe avec la Commission – est un besoin apparemment moins pressant en Wallo-
nie et à Bruxelles.

(Traduction)
__________
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FLEXICURITE : REDEFINIR LA SECURITE
DES CITOYENS EUROPEENS (1)

PAR PASCALE VIELLE

Professeure, Université de Louvain, Membre de Recwowe (2)

« Les libertés réelles sont non seulement les fins
premières 
du développement, mais aussi un de ses princi-
paux moyens »
(Sen, 2000, 10).

La récente communication de la Commission européenne sur la flexicurité définit
celle-ci comme une « stratégie intégrée visant à améliorer simultanément la flexibi-
lité et la sécurité sur le marché du travail » (Commission européenne, 2007a, p. 5).
Les travaux académiques qui avaient précédé l’adoption de la communication abor-
daient le binôme « flexibilité/sécurité » comme un cercle vertueux, dont les deux
termes étaient conçus dans un rapport de précondition réciproque.

Alors qu’une telle approche « gagnant-gagnant » aurait dû susciter une adhésion
générale, le document de la Commission fait l’objet de critiques importantes rela-
tives, pour l’essentiel, au déséquilibre entre flexibilité et sécurité – en faveur de la
première –, et à la faiblesse des propositions énoncées. Ces critiques émanent tantôt
du monde syndical (voir Keune et Jepsen, 2007), tantôt d’ONGs, notamment au sein
du mouvement alter-mondialiste (3).

Nous formons l’hypothèse que cette dénonciation – par des acteurs essentiels à la
mise en œuvre de toute stratégie de flexicurité – repose sur le constat qu’alors que le
document avance des propositions concrètes de « flexibilisation » et de déréglemen-
tation du droit du travail, il n’élabore pas un cadre renouvelé et mobilisateur de la 

(1) Ce texte se fonde sur une communication présentée à l’occasion de la conférence organisée par
la présidence portugaise de l’UE « Flexicurité : les défis clés », Lisbonne, 13 et 14 septembre 2007. Je
remercie Fernando Vasquez, Gabrielle Clotuche et François Vandamme pour leurs précieux com-
mentaires et suggestions.
(2) RECWOWE est un Network of Excellence (NoE) du 6ème programme cadre européen (FP6),
regroupant 23 centres d’excellence européens spécialisés dans l’étude du marché du travail et/ou de
la protection sociale, et consacré au thème « Reconciling Work and Welfare in Europe » ().
(3) Voir notamment articles 681-682 et 686 sur le site d’ATTAC Bruxelles
(http://www.bxl.attac.be/spip/).

735

VIELLE-FRANS.qxp  19/05/2008  9:12  Pagina 735



REVUE BELGE DE SECURITE SOCIALE - 4e TRIMESTRE 2007

sécurité sociale, susceptible d’intégrer les nouveaux risques et éventualités qu’af-
frontent les citoyens européens dans leurs trajectoires professionnelles et familiales.
On peut au demeurant émettre la même observation lorsqu’on examine les travaux
académiques relatifs à la « sécurisation des trajectoires » : à l’étroit dans les carcans
étriqués des politiques du marché du travail, ou des conceptions traditionnelles de
la sécurité sociale, la plupart peinent à réinventer un modèle social susceptible de
garantir aux individus des sécurités de base dans leur vie quotidienne, et des capa-
cités réelles de se développer dans une économie globalisée (voir cependant CEPS,
2007 et Vedrine, 2007).

Nous voudrions plaider en faveur d’une conception renouvelée de la « sécurité », en
vue de la « négociation d’un nouveau compromis qui garantirait une sécurisation des
parcours professionnels grâce à un redéploiement des interventions publiques et à
une nouvelle délimitation des responsabilités respectives de l’État et des partenaires
sociaux » (Boyer, 2006).

Pour ce faire, nous nous livrerons à un exercice qui, à l’inverse d’une perspective
d’adaptation marginale au changement des institutions et des systèmes – qui prévaut
dans la communication de la Commission –, part du constat d’une transformation
profonde des besoins des citoyens, pour redéfinir les caractéristiques de base d’un
modèle social protecteur (4).

1. LE DESTINATAIRE DE LA FLEXICURITE DANS UN NOUVEAU CONTEXTE ECONO-
MIQUE ET DEMOGRAPHIQUE

Dans la zone Euro, la croissance économique est constante ; la progression de l’em-
ploi s’est élevée à 1,5% en 2006, ce qui représente environ 2 millions de nouveaux
emplois (3 millions pour l’ensemble de l’Europe). Pendant la même période, le taux
de chômage a atteint 7,8%, soit le taux le plus bas en plus de dix ans. Cette tendan-
ce devrait se prononcer encore dans l’avenir (Commission européenne, 2007b). Ces
chiffres semblent à première vue de nature à apaiser les inquiétudes des travailleurs
européens sur l’avenir de l’emploi. Et pourtant, la mondialisation entraîne dans son
sillage une fréquence accrue de restructurations, une exigence de flexibilité et de
reconversion permanente de la part de la main-d’œuvre et, pour une partie d’entre
elle, une difficulté croissante à se réorienter vers des emplois d’un type nouveau.
Quel que soit le visage de l’Union européenne dans dix ans, on peut gager que ces
bouleversements économiques continueront d’exclure des bénéfices de la croissan-
ce et de la société de la connaissance, parfois pour de longues périodes, certaines
catégories de citoyens, voire des régions entières.

(4) Dans le même sens, voir les travaux des réseaux EUROCAP (http://www.idhe.ens-cachan.fr/Euro-
cap/) et CAPRIGHT (http://www.idhe.ens-cachan.fr/Eurocap/capright.html) (Robert Salais) autour
de la notion de « capabilités » d’A. Sen.
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En outre, quelle que soit la croissance de l’emploi dans les prochaines années, l’ob-
jectif de 70% de participation au marché du travail – établi en 2000 dans la déclara-
tion de Lisbonne – ne pourra être atteint sans une politique globale de prise en char-
ge des responsabilités assumées aujourd’hui en grande partie par des personnes qui
n’exercent pas d’activité professionnelle. En particulier, dans une société vieillissan-
te, il s’agit de déterminer une nouvelle répartition des tâches de soins aux per-
sonnes dépendantes et aux enfants en bas-âge. Le livre vert sur les changements
démographiques rappelle au demeurant la nécessité, dans un tel contexte, de
mettre en œuvre des mesures favorables à la croissance démographique, pour pour-
voir aux emplois nouveaux, mais aussi pour rétablir le rapport actif/inactif, condi-
tion de tout investissement public en matière de protection sociale.

Le phénomène de l’isolement dans nos sociétés va croissant (un ménage sur deux, à
Bruxelles, en 2006, était composé d’une seule personne adulte), de même que le
nombre de ménages monoparentaux (13% des ménages avec enfants pour l’Europe
des 27). Ce sont ces personnes qui, selon toutes les études, se trouvent les plus
exposées au risque de précarité (Guio, 2005). La monoparentalité aggrave les diffi-
cultés de participation au marché du travail. En outre, l’éventualité d’isolement,
représente, pour une part importante de la population, un frein à la constitution ou
à l’élargissement d’une famille. En soi, l’isolement ou la monoparentalité constitue
donc un risque individuel, mais aussi sociétal, de plus en plus fréquent.

Nous exposons ces considérations sommaires pour montrer, d’abord, que la condi-
tion des ménages aujourd’hui est l’incertitude, tant familiale que professionnelle.
Exiger des individus qu’ils fassent preuve d’une plus grande flexibilité relève d’une
forme de cynisme, si on ne les dote pas simultanément, de protections concrètes et
fiables par rapport à leurs besoins essentiels.

A partir du postulat selon lequel un système social bien conçu est un système social
qui convient aux individus les plus vulnérables, ces données et considérations mon-
trent que l’ensemble des politiques sociales destinées – en particulier dans les pays
d’Europe continentale – au ménage à deux revenus, échoue à s’adresser aux per-
sonnes les plus à risque dans nos sociétés, à savoir les personnes isolées. La protec-
tion sociale de demain doit être destinée à un « individu-type » isolé, qui doit pou-
voir participer au marché du travail, vivre décemment lorsqu’il en est exclu, et exer-
cer des responsabilités privées à l’égard de personnes dépendantes (enfants,
parents, etc). Conçue dans ces termes, elle conviendra nécessairement aux ménages
à deux ou plusieurs revenus.

2. L’OBJECTIF DE LA SECURITE

La Communication de la commission définit la sécurité comme ceci : « Il s’agit de
donner aux individus les compétences qui leur permettent de progresser dans leur
vie professionnelle et de les aider à trouver un nouvel emploi. Il s’agit aussi de leur
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donner des indemnités de chômage adaptées pour faciliter les transitions. Enfin, cela
inclut aussi des possibilités de formation pour tous les travailleurs (en particulier les
travailleurs peu qualifiés et plus âgés » (Commission européenne, 2007a, p. 5).

Inspirée de la notion de « capabilités » du prix Nobel A. Sen, cette définition n’en
donne qu’un reflet très réducteur, et ne fait pas droit aux nombreux travaux menés
notamment dans les réseaux EUROCAP et CAPRIGHT autour de ce concept, qui le
définissent comme ceci : « Investing in people is not simply investing in education,
initial or lifelong. Basically the prospect is to develop people’s capabilities at every
moment of their life and work in a way that enhances their effective freedom to act
and to choose among a widening set of possibilities (…). The capability approach
includes the existence of real opportunities for people to develop their skills, and
hence, the existence of collective guidelines allowing them to acquire real means
and ensuring equal distribution of social opportunities » (5).

Pour R. Salais, « le grand basculement qu’introduit l’approche par les capacités est
relatif au choix de la référence par rapport à laquelle l’action publique (les poli-
tiques, la législation, les procédures) doit être conçue, mise en oeuvre et évaluée.
Pour Sen, la seule référence éthiquement légitime de l’action publique est la person-
ne, précisément son état quant à l’étendue des libertés réelles dont elle dispose
pour choisir et conduire la vie qu’elle entend mener » (Salais, 2005).

Selon l’approche des capabilités, et dans le prolongement des réflexions amenées au
point 1, il importe de comprendre que la « sécurité » poursuivie dans le cadre de la
flexicurité doit viser à la fois à :
� améliorer les compétences individuelles en vue d’assurer une adaptabilité au mar-

ché du travail tout au long du parcours professionnel – c’est le point central de la
communication de la Commission, en terme de « sécurité » ;

� garantir aux individus la possibilité de conjuguer vie professionnelle et responsa-
bilités familiales, dans des conditions égales pour les femmes et les hommes ;

� mais aussi et surtout, sécuriser de manière efficace les personnes exclues tempo-
rairement ou définitivement du marché du travail. Il s’agit de garantir qu’une série
d’aspects fondamentaux de l’existence sera couverte en toute situation : santé,
logement, énergie, structures d’accueil, enseignement, déplacements, communi-
cation, moyens d’existence, … Ce dernier aspect constitue une condition fonda-
mentale du dynamisme et de l’adaptabilité individuelle, d’une reprise démogra-
phique, mais aussi de la cohésion sociale et de la réduction des inégalités. Or, la
communication ne développe que très peu cette dimension et se borne à la décri-
re, par exemple, comme : « des systèmes de sécurité sociale modernes qui fournis-
sent une aide au revenu adéquate, encouragent l’emploi et facilitent la mobilité
sur le marché du travail ».

(5) EUROCAP scientific report « Social dialogue, employment and territories. Towards a European
Politics of Capabilities (EUROCAP) », rapport final, octobre 2006, p. 5.
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Ce n’est qu’ensemble que ces garanties peuvent conduire à une politique efficace
de flexicurité dont l’objectif pourrait être d’assurer à chaque individu, dans un envi-
ronnement familial et professionnel changeant, un véritable « horizon projectuel »
qui lui permet effectivement, à tout moment, de s’engager dans des projets nou-
veaux, de courts ou de long terme, qu’il s’agisse de projets familiaux, de l’acquisi-
tion d’un logement, d’une reconversion professionnelle, d’une expatriation, etc.

3. LES DOMAINES D’INTERVENTION DE LA SECURITE

On constate que, pour répondre à un objectif formulé de la sorte, le terme « sécurité
» de la flexicurité appelle un élargissement significatif des frontières traditionnelles
de la sécurité sociale, qu’on la définisse de manière analytique (par risques, comme
dans la convention 102 de l’OIT), ou fonctionnelle (selon les missions qu’elle rem-
plit, comme dans la recommandation 92/442 du Conseil européen – Conseil de
l’Union européenne, 1992).

A y regarder de plus près, l’analyse comparative des systèmes de protection sociale
démontre déjà amplement qu’en recourant, d’un pays à l’autre, aux équivalents
fonctionnels, une série de domaines est mobilisée, qui n’entrent pas a priori dans les
définitions classiques de sécurité sociale, construites à l’échelon européen et inter-
national, selon la méthode du plus petit dénominateur commun (Vielle, 2001).

La méthode des équivalents fonctionnels permet de repérer les branches présentes
dans certains systèmes de sécurité sociale, mais absentes dans d’autres (ce qui ne
signifie pas que leur fonction n’est pas remplie d’une autre manière). Ainsi, on trou-
ve dans certains pays scandinaves des assurances sociales parentales, ou encore des
aides au logement, qui ne sont pas présentes dans la conception des systèmes conti-
nentaux de sécurité sociale.

Si l’on s’intéresse aux besoins que devrait couvrir une protection sociale au sens
large pour répondre aux défis collectifs et individuels dans une économie de la
connaissance, on constate que celle-ci doit s’adresser à des domaines bien plus éten-
dus que ceux auxquels on songe habituellement. On pense, hors les branches clas-
siques, à l’accès au logement, à l’enseignement de base et à la formation tout au
long de la vie, à l’énergie, au crédit, à la mobilité, aux structures d’accueil, aux
moyens de communication et d’information etc.

Pour prendre au mot la communication de la Commission, il s’agirait de mettre en
œuvre une stratégie véritablement « intégrée », applicable dans tous les domaines de
la vie économique et sociale susceptibles d’avoir un impact sur les trajectoires des
individus. 
L’une des priorités de l’Union, dans ce domaine, devrait être d’identifier ces
domaines, compte tenu des besoins fondamentaux, matériels et en termes de
compétences, des citoyens européens dans une nouvelle économie.
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4. LES INSTRUMENTS DE LA SECURITE

L’outil classique de la sécurité sociale est la mutualisation de certains risques ou éven-
tualités, considérés comme socialement « légitimes », et donnant lieu, lors de leur sur-
venance, au payement d’indemnités compensatoires ou de remplacement. Le recours
à cet outil permet de redistribuer deux ressources qui resteront essentielles dans l’é-
conomie de la connaissance : l’argent et le temps (par la délimitation des périodes
légitimant le versement de prestations). Un tel outil pourrait être étendu à nombre de
nouvelles éventualités, comme, par exemple, la formation tout au long de la vie.

La méthode des équivalents fonctionnels permet de comprendre que certaines fonc-
tions, assurées ici par les outils classiques de la sécurité sociale (allocations fami-
liales jusqu’à 25 ans, par exemple), sont relayées ailleurs par d’autres formes de
prestations publiques (bourses d’études entre 18 ans et 25 ans, réductions fiscales,
ou accès peu onéreux à l’enseignement supérieur, par exemple). On comprend
mieux alors que la protection sociale pourrait, en vue de mieux s’adapter aux chan-
gements sociétaux, recourir à d’autres outils comme les services d’intérêt général
ou la fiscalité.

A cet égard, on omet trop souvent (et c’est une des lacunes de la communication)
de rappeler l’importance et les avantages de services d’intérêt général accessibles et
de qualité. En effet, les tentatives d’individualisation croissante des prestations
sociales (droits de tirage, allocation universelle etc.) pour répondre à la diversifica-
tion des modes de vie, butent sur la démultiplication de situations et de trajectoires
de plus en plus hétérogènes, associées non seulement à des aspirations, mais sur-
tout à des besoins, particuliers (Vielle, 2001 ; Walthéry et Vielle, 2004). Dans une
série de domaines (santé, enseignement, transports, technologies de l’information et
de la communication, logement), il pourrait apparaître que le développement ou la
consolidation de services d’intérêt général accessibles et de qualité remplace avanta-
geusement le payement de prestations individuelles. Et c’est sans doute là l’une des
clés du succès du « modèle scandinave » trop souvent ignorée par les analyses, qui
se contentent de mettre en balance droit du travail et sécurité sociale au sens strict.

Comme la mutualisation, le développement de services d’intérêt général participe
d’une politique de régulation et de structuration collective du temps et de l’espace,
paradoxalement fondamentale dans une société flexible. La prévisibilité et l’ho-
mogénéité des horaires de structures d’accueil ou scolaires, de transports ou
d’autres services publics, etc. contribuent à soutenir employeurs et travailleurs dans
l’organisation de la flexibilité du marché du travail et sont indispensables pour les
ménages qui doivent concilier vie professionnelle et vie privée.

Mais d’autres instruments contribuent à cette réorganisation des temps et de l’espa-
ce, social, familial et de travail. On pense notamment aux politiques d’organisation
du temps des cités, ou encore au droit familial (qui peut proposer, comme en Bel-
gique, l’alternance de la garde des enfants entre les parents séparés comme norme
de référence).
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Le choix d’outils de solidarité, (la préférence accordée, par exemple, dans certains
cas, à la mutualisation des risques, et dans d’autres aux services d’intérêt général),
reflète toujours un compromis social sur les responsabilités respectives de l’Etat, des
employeurs, des travailleurs et des citoyens en général. Dans une perspective de
flexicurité, c’est donc à une large négociation sur les objets, les outils et les finalités
de la solidarité que se trouvent conviées nos sociétés européennes. Il s’agit de négo-
cier ce qui doit relever d’un cadre de protection collectif de solidarité large et
homogène répondant aux besoins fondamentaux de l’ensemble des individus, mais
aussi aux défis économiques européens.
A l’intérieur de ce cadre, il convient de déterminer les outils (mutualisation, services
d’intérêt général, politiques de régulation du temps et de l’espace) les plus appro-
priés pour répondre à des besoins individuels hétérogènes.

5. LES ACTEURS DE LA SECURITE

L’adhésion de l’ensemble des acteurs clés à la mise en œuvre (downloading) de toute
politique exige au préalable leur association étroite à l’élaboration (uploading) de
cette politique. Ceci est tout particulièrement vrai lorsqu’il s’agit, comme pour la
flexicurité, d’opérer un changement fondamental des conceptions du compromis
social entre flexibilité et sécurité, mais aussi des institutions impliquées dans ce
changement. Dans la perspective évoquée ci-dessus, d’une approche ambitieuse de
la « sécurité » qui suppose la négociation d’un nouveau pacte social, la participation
effective de l’ensemble des acteurs clés à la définition des politiques de flexicurité
apparaît comme une pré-condition indispensable au succès de leur mise en œuvre.

Les interlocuteurs classiques – gouvernements et partenaires sociaux – conservent
bien entendu une légitimité pour négocier les questions relatives à l’emploi (et donc
au volet « flexibilité » de la flexicurité) ou à la sécurité sociale au sens strict. Des syn-
dicats représentatifs et puissants, présents à la négociation, représentent un gage
d’effectivité de la mise en œuvre des politiques de flexicurité. Cependant, dans une
conception de la sécurité élargie à d’autres champs que la sécurité sociale au sens
strict, et destinée à accompagner les individus dans leurs trajectoires dans le travail,
et en dehors du travail, on ne peut plus concevoir que ces interlocuteurs tradition-
nels disposent d’un monopole dans la formulation et la mise en œuvre des poli-
tiques.

Ainsi, si l’on intègre dans la notion de « sécurité » des services d’intérêt général, les
politiques du temps de la cité, etc., d’autres acteurs disposent d’une expertise qu’il
convient d’entendre, aux fins d’élaborer le cadre de flexicurité le plus réaliste pos-
sible, et d’éviter que sa mise en œuvre se heurte à des résistances importantes de la
société civile, voire des citoyens européens. La négociation doit être élargie à
d’autres ministres que ceux des affaires sociales et de l’emploi ; les représentants de
la société civile doivent être entendus.
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Ce constat remet fondamentalement en cause le recours aux seuls outils de régula-
tion sociale classique: législation, conventions collectives de travail, dialogue social.
Ceux-ci maintiennent toute leur pertinence pour le droit du travail. Mais si l’on sou-
haite encourager des trajectoires flexibles, et garantir des transitions souples, de
nouvelles formes de négociation et de contractualisation doivent être mises à l’é-
preuve et développées, qui associent, aux différents niveaux concernés (de l’éche-
lon européen à l’échelon local) l’ensemble des acteurs susceptibles de contribuer à
la sécurité. Si les instruments « soft » de régulation imaginés dans la foulée de Lisbon-
ne ont échoué à impliquer chacun des acteurs dans le développement d’une écono-
mie de la connaissance, c’est peut-être parce que ces mêmes acteurs n’ont pas, ou
peu, été impliqués dans l’élaboration des instruments (uploading). L’implication
étroite des acteurs traditionnels et de nouveaux acteurs dans l’élaboration de la soft
law serait sans doute une piste utile à explorer.

Il découle de ces constats qu’en partie, au moins, les réponses aux défis que pose la
sécurité des citoyens en Europe ne doivent, ou ne peuvent plus toutes être négo-
ciées dans les lieux propres au droit social classique : secteur, branche, entreprise
(voir cependant Sciarra, 2007). Ces lieux doivent être pleinement associés au pro-
cessus, mais pour nombre de propositions, compte tenu de la diversité des acteurs
concernés, c’est le territoire, à ses différents échelons (de l’échelon européen à l’é-
chelon local), qui apparaît comme le lieu privilégié de formulation et de mise en
œuvre de la sécurité (Gazier, 2007). Les interlocuteurs sociaux traditionnels doivent
donc s’organiser pour pouvoir négocier dans ce nouveau contexte.

Nous ne faisons ici qu’esquisser les questions qui se posent à cet égard aux institu-
tions européennes : pour que la démarche de flexicurité soit intégrée dans tous les
domaines requis, qui doit être invité à la négociation de ce nouveau pacte social?
Quelles procédures mettre en place pour assurer à chaque acteur, au niveau le plus
adéquat, une « voix » effective dans la discussion (ce que certains chercheurs nom-
ment « capability for voice ») (Bonvin et Thelen, 2003) ? Quelle forme les nouveaux
instruments de régulation sociale devraient-ils revêtir ? Toutes ces questions doivent
trouver réponse si l’on prend au sérieux le cadre de la flexicurité.

EN GUISE DE CONCLUSION, LE NIVEAU D’ORGANISATION DE LA SECURITE :
QUEL ROLE POUR L’EUROPE ?

Une fois identifiés les acteurs, l’autre facteur-clé de réussite d’une politique de flexi-
curité réside dans le choix du niveau adéquat de gouvernement pour sa définition et
sa mise en œuvre. Où négocier un cadre général, et, plus important, jusqu’à quel
degré de précision, un cadre opérationnel, et enfin des solutions concrètes de mise
en œuvre ?

Pour répondre aux défis européens énoncés depuis Lisbonne, le cadre conceptuel
de la flexicurité doit impérativement être négocié à l’échelon européen lui-même.
Cette matrice, au sens premier du terme, doit reprendre les éléments fondamentaux
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d’un pacte renouvelé entre flexibilité et sécurité et construire une « grammaire » de
la flexicurité (concepts, indicateurs etc) permettant à l’ensemble des acteurs de
repenser leurs stratégies dans un langage différent. A cet effet, le rapport de pré-
condition réciproque entre la « flexibilité » et la « sécurité » doit être réaffirmé avec
davantage d’équilibre et de conviction, le destinataire des politiques de « sécurité »
énoncé sans ambiguïté. Les domaines recouverts par la « sécurité » doivent être élar-
gis, et identifiés de manière précise, de sorte que ce méta-cadre puisse s’imposer, y
compris à l’échelon européen, à des domaines aussi divers que la santé et la protec-
tion des consommateurs, les transports et l’énergie, l’enseignement, la société de
l’information et des médias etc. Cette matrice pourrait ensuite énoncer des pistes
procédurales (acteurs, modes, lieux et formes de négociation), et techniques (ins-
truments), pour la mise en œuvre de la flexicurité, par les échelons nationaux, terri-
toriaux et locaux.

Mais l’Union peut-elle se contenter d’énoncer un cadre conceptuel ? Face aux enjeux,
à la fois économiques (une « économie de la connaissance », « une Europe compétitive »),
sociaux (« un modèle social européen ») et démographiques, on s’étonne que la com-
munication de la Commission se révèle aussi faible dans ses propositions, alors
même que cette Commission a initié tant de projets et de réflexions liés à la sécurité
« sociale », au sens le plus large du terme, des citoyens européens. De nombreuses rai-
sons plaident pourtant en faveur d’une action plus intégrée (1), d’une part, et harmo-
nisatrice (2), de l’autre, tout en demeurant dans les limites des compétences actuelles
de l’Union. Enfin, certains défis communs aux Etats membres appellent une réponse
de sécurité commune à l’échelon de l’Union. L’heure est peut-être venue de songer à
la mise en place d’outils de sécurité européens (3).

(1) Si l’on veut convaincre le citoyen européen de l’existence d’une politique ambi-
tieuse de sécurité, il apparaît urgent, et nécessaire, de grouper techniquement, et
institutionnellement, sous la bannière de la flexicurité, une série de dossiers étroite-
ment liés et interdépendants, à commencer par la protection sociale (MOCs), la qua-
lité de l’emploi (SEE) – SEE et MOC devraient au demeurant, dans cette perspective,
être mieux articulées et coordonnées (Vandamme, 2007) –, les services d’intérêt
général, l’égalité entre les hommes et les femmes (roadmap) et la lutte contre les dis-
criminations, pour n’en citer que quelques-uns. Ce regroupement permettra d’ob-
jectiver et comparer le « panier de sécurités » qu’offre chacun des Etats membres à
ses citoyens, et donc l’investissement – notamment financier – qu’il consent pour
leur sécurité. Cette approche intégrée permettra peut-être aussi d’expliquer pour-
quoi, par exemple, dans certains pays, les systèmes d’éducation et de formation tout
au long de la vie fonctionnent efficacement, alors que d’autres, en dépit d’investisse-
ments massifs, n’obtiennent pas de résultats significatifs en termes d’adaptation au
changement et de réintégration du marché du travail. Il permettra enfin de mieux
cerner et maîtriser la concurrence internationale entre les outils de solidarité (ser-
vices d’intérêt général, d’un côté, prestations sociales, de l’autre, etc.), en l’appré-
hendant tant du point de vue du « consommateur de la sécurité », que de celui du
« prestataire de sécurité ». Les Etats membres sont déjà confrontés à d’importantes dif-

743

FLEXICURITE : REDEFINIR LA SECURITE DES CITOYENS EUROPEENS

VIELLE-FRANS.qxp  19/05/2008  9:12  Pagina 743



ficultés de concurrence entre les systèmes – en matière d’accès à l’enseignement,
ou de soins de santé, par exemple –, parfois de nature à mettre en péril des
branches entières des politiques sociales, sans que l’Union ne soit en mesure de pro-
poser des réponses cohérentes, compte tenu d’une gestion européenne dispersée
d’outils liés aux mêmes politiques. Si l’on intègre dans un cadre conceptuel de sécu-
rité de nouveaux éléments fondamentaux, tels que les services d’intérêt général, il
apparaîtra plus clairement que la concurrence entre les systèmes sociaux ne se joue
pas – plus –, loin s’en faut, sur la seule base de critères tels que les prélèvements
obligatoires (même si on additionne prélèvements fiscaux et para-fiscaux), et des
réponses nouvelles pourront être formulées. Une série, la plus large possible, d’ini-
tiatives en cours destinées à améliorer la sécurité « sociale » des citoyens européens
doit donc être reprise dans un plan d’action « sécurité » cohérent et convaincant.

(2) La concurrence entre les systèmes sociaux – et le risque croissant que fait courir
cette compétition aux systèmes nationaux – constitue sans doute un argument suffi-
sant pour que l’Europe s’engage sans tarder dans une action d’harmonisation ambi-
tieuse de la sécurisation des trajectoires de ses citoyens. Mais le seul souci d’effica-
cité économique et sociale conduit à la même conclusion. Certains domaines et ins-
truments de la sécurité sont aujourd’hui trop déterminés à l’échelon européen par
une approche dialectique stérile (pour ou contre la privatisation des services
publics ? le financement d’un Etat providence ?), en raison de l’absence d’une vision
affirmée d’un projet social fédérateur et mobilisateur. Le rappel par l’Union du rôle
de ces dossiers dans la création d’une économie de la connaissance compétitive
favoriserait leur essor et leur ambition. Il appartient à l’Union de proposer une défi-
nition commune d’un « panier de biens » minimal auquel doit pouvoir accéder tout
citoyen européen dans une perspective de sécurisation des trajectoires, Ce « panier
minimum de sécurités » sera commun aux Etats membres, et contraignant, ou ne
sera pas… rendant impossible toute avancée dans la flexibilité attendue des tra-
vailleurs européens.

� L’adoption d’une directive ambitieuse sur les services d’intérêt général apparaît ici
comme un élément déterminant d’une véritable politique de sécurité.

� L’élargissement de la directive 96/34/CE sur le congé parental (Conseil de l’Union
européenne, 1996) – première directive rendant obligatoire erga omnes un
accord cadre des partenaires sociaux européens – s’impose également. Cette
directive doit, comme cela a été évoqué lors des discussions à l’occasion de la pré-
sentation de la « Feuille de route pour le futur », en 2006, être actualisée en véri-
table directive « conciliation de la vie privée et professionnelle » (Commission
européenne, 2007c). Cet instrument constituerait ainsi l’un des piliers de la sécu-
rité, répondant aux considérations évoquées au point 1).

� De même, la directive 79/7 sur l’égalité de traitement dans les régimes légaux de
sécurité sociale (Conseil des Communautés européennes, 1979) devrait être revue
de manière substantielle pour intégrer les défis nouveaux que pose la mise en
œuvre de l’égalité entre les femmes et les hommes dans les systèmes de sécurité
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sociale, en ce compris l’individualisation des droits à la sécurité sociale – dont
l’importance est rappelée dans la feuille de route pour l’égalité (Commission
européenne, 2006) – et la nécessité pour les unes et les autres de concilier vie
familiale et professionnelle (6).

(3) Enfin, nous avons évoqué les outils susceptibles d’être mobilisés pour la mise en
place d’une politique intégrée de sécurité. Il s’agit, principalement, de la mutualisa-
tion de certaines éventualités, de la consolidation et du développement de services
d’intérêt général, et d’outils divers de régulation du temps des citoyens européens.
A cet égard, il est temps d’envisager de manière très concrète l’européanisation de
certains de ces outils, pour répondre à des défis communs aux Etats membres. On
pense, par exemple, à la mutualisation, à l’échelon européen, de la formation tout
au long de la vie, pour assurer de manière plus efficace l’adaptation des travailleurs.
Des projets de ce type se justifient tant par l’efficacité accrue, notamment financiè-
re, de leur mise en place à l’échelon européen, que par le caractère symbolique fon-
damental de l’instauration d’une solidarité sociale européenne. Une intervention
directe de l’Union européenne semble d’autant plus justifiée et nécessaire que plu-
sieurs instruments européens fondamentaux s’adressent déjà aux besoins en ques-
tion, le plus important étant le Fonds social européen. Dans la programmation
actuelle, ce Fonds organise une allocation/redistribution de ressources autour de
priorités très proches de celles évoquées ci-dessus. De même, la Commission déve-
loppe depuis quelques années des initiatives originales et ambitieuses de coordina-
tion de l’ensemble de ses politiques (économique, emploi, industrielle, concurren-
ce, commerciale, innovation, éducation, structurelle, etc.) qui jouent un rôle en
matière d’anticipation du changement et des restructurations. Le Fonds d’ajuste-
ment à la mondialisation, de création récente, s’est ajouté à cet ensemble d’instru-
ments, en signe de solidarité entre les gagnants et les perdants de la mondialisation,
pour accompagner l’expérience souvent difficile des processus de changement et
de restructurations. Il convient à la fois d’intégrer ces instruments dans le cadre
général de création des nouvelles sécurités, et de mieux les cibler et coordonner
dans une perspective de long terme (dans le même sens, Gazier, 2007).

Pour ambitieuses qu’elles paraissent, ces propositions ne sont pas irréalistes. L’Euro-
pe dispose d’ores et déjà de compétences dans les domaines visés et un réagence-
ment de celles-ci autour d’un projet européen fédérateur de flexicurité permettrait
de significatives avancées. Mais l’enjeu réside dans la question de savoir si l’on sou-
haite, à l’occasion du débat sur la flexicurité « se restreindre à la gestion de l’impasse
de l’adaptation du marché du travail », ou saisir l’opportunité de redessiner les
contours d’un véritable modèle social européen (voir Vandamme, 2007). Un projet
européen de sécurité constitue certes la condition nécessaire d’une réelle mobilité
et adaptabilité de la main-d’œuvre, mais aussi de l’adhésion des citoyens et tra-
vailleurs européens à l’idée d’une flexibilité accrue du droit du travail. Mais, plus
généralement, l’absence d’une vision large et claire de la sécurité à l’échelon

(6) On notera que la directive n’impose pas le principe d’égalité de traitement aux prestations d’in-
demnisation des congés parentaux !
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européen condamne la recherche de compromis nouveaux impliquant un redé-
ployement des responsabilités entre l’Etat, les entreprises, les travailleurs et la
société civile. Dans la foulée des initiatives déjà engagées, une définition commune
et ambitieuse de la sécurité des citoyens est l’héritage que, nous l’espérons, laissera
la présente Commission.

____________
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LA PAUVRETE MULTIDIMENSIONELLE AU
NIVEAU REGIONAL : LA BELGIQUE COMME
CAS D’ECOLE

PAR PETER RAEYMAECKERS, CAROLINE DEWILDE et JAN VRANKEN

1. UNE PERSPECTIVE REGIONALE

Aujourd’hui, et ce depuis Townsend (1979), la plupart des chercheurs souscrivent à
l’idée suivante : la pauvreté est un concept qui doit toujours être considéré en rela-
tion avec le niveau de vie d’une collectivité. Ce faisant, une question fondamentale
doit être posée : comment délimiter cette ‘collectivité’ ? La plupart des études inter-
nationales comparatives prennent pour point de départ le contexte national. Dans
ce cas, le seuil de pauvreté est rendu opérationnel en liaison avec le niveau de
prospérité ‘national’ et les différences dans les chiffres de pauvreté sont expliquées
sur la base tant de déterminants individuels (Short, 2005 ; Halleröd et al., 2006) –
comme le type de ménage, le niveau de formation et l’emploi – que de variables au
macroniveau. Ces derniers déterminants peuvent se rapporter au régime de prospé-
rité (Goodin et al., 1999 ; Tsakloglou et Papadopoulos, 2002 ; Muffels et Fouarge,
2004) ou aux différents indicateurs stratégiques ‘spécifiques au domaine’ (Brady,
2005 ; Scruggs et Allan, 2006 ; Dewilde, à paraître).

Récemment, cependant, plusieurs publications ont critiqué cette approche à prédo-
minance ‘nationale’ ou ‘par pays’. Ces études soulignent chaque fois qu’au sein d’un
même Etat-nation peuvent se profiler des différences régionales quant au risque de
pauvreté ou à la concentration de certains ‘facteurs de risque’ tels que le faible
niveau de formation ou le chômage (Stewart, 2003 ; Ezcurra, Pascual et Rapún, 2005
; Kangas et Ritakallio, 2007). Stewart (2003) formule trois motifs qui justifient
comme unités géographiques pertinentes les régions au sein des pays. Primo, il est
important de savoir – en partant du point de vue de la politique suivie – où se
concentre le plus la pauvreté, non seulement au niveau du pays, mais encore au
niveau d’agrégats plus modestes. Secundo, il s’avère que plusieurs Etats membres
UE ont décentralisé les compétences pour les confier au niveau régional. Powell e.a.
(2001) soulignent la nécessité de considérer en tout premier lieu les disparités géo-
graphiques quant au risque de pauvreté dans le contexte des différences du point de
vue des interventions politiques. Enfin, d’un point de vue comparatif, il est particu-
lièrement utile de comparer les régions ‘riches et ‘pauvres’ entre les différents pays.
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Par exemple, selon Kangas et Ritakallio (2007, p. 122), “les contrôles au niveau
national sont susceptibles de ne pas révéler certaines différences de niveau d’emploi
et des divergences régionales”. Par ailleurs, ces auteurs concluent qu’en ce qui
concerne le risque de pauvreté liée au revenu, les écarts entre régions s’avèrent plus
importants que ceux observés entre pays différents.

Les études mentionnées ci-dessus, indiquent qu’au sein du macro-contexte d’un
Etat-nation, les facteurs régionaux aussi sont susceptibles d’influencer le risque de
pauvreté. Dans le présent article, nous commentons la pertinence de cette ‘perspec-
tive régionale pour la Belgique’ en examinant les différences régionales (les régions
flamande, wallonne et de Bruxelles-Capitale). Par beaucoup d’aspects, nous pou-
vons considérer que, sous cet angle, notre pays est un fameux cas d’école. Une pre-
mière raison concerne la composition démographique. Par exemple, la population
des trois régions varie des points de vue démographique (âge, type de ménage, etc.)
et socioéconomique (emploi et niveau de formation). Une deuxième raison a trait à
des différences du contexte général des trois régions. Par exemple, le marché de
l’emploi régional présente des disparités considérables sur le plan de l’offre et de la
nature des emplois présents. Par ailleurs, une direction décentralisée a pour effet
que les communautés et les régions peuvent exercer une compétence propre sur
certaines matières.

D’autres études indiquent qu’à côté de ces différences importantes, le risque de
pauvreté varie considérablement entre les régions belges. Ainsi, Cantillon e.a.
(2007) constatent qu’en comparaison avec le groupe de tête européen (Allemagne,
Autriche, Belgique, Danemark, Finlande, France, Luxembourg, Pays-Bas et Suède)
pour ce qui est de la prospérité économique et de la répartition des revenus, la
Flandre présente un risque de pauvreté des revenus inférieur à la moyenne alors que
la Wallonie expose un niveau supérieur à la moyenne. Par ailleurs, Betti e.a. (2006)
concluent que, sur le plan de la privation non monétaire également, les provinces
du Sud réalisent les plus mauvais scores. 

Dans le présent article, nous continuons de deux façons différentes à bâtir sur les
études précédentes. En premier lieu, nous examinons ici, outre la variation régiona-
le de ces pourcentages de pauvreté, également les déterminants démographiques et
socioéconomiques de la pauvreté dans les différentes régions. Ceci contrairement à
Cantillon e.a. (2007) et à Betti e.a. (2006) qui se focalisent uniquement sur la part de
la population qui peut être considérée comme pauvre (voir aussi Kangas et Ritakal-
lio, 2007). En deuxième lieu, nous tentons, à l’aide d’informations contextuelles sur
les régions belges, d’interpréter d’éventuelles différences dans le nombre de
pauvres ainsi que les déterminants de la pauvreté. Quant au dernier point, nous
nous étayons sur les études antérieures de Raeymaeckers et Dewilde (2007) qui
constatent que les habitants des régions wallonne et de Bruxelles-Capitale courent
un plus grand risque de pauvreté ‘multidimensionnelle’ en comparaison avec les
habitants de Flandre, tout en procédant à un contrôle des caractéristiques person-
nelles démographiques et socioéconomiques (ce qui revient à dire tenant compte
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des différences dans la composition de la population) et des différences quant à la
densité de la population. Ces observations soulignent l’importance des variables
contextuelles pour l’explication des écarts dans les pourcentages de pauvreté.

Concrètement, voici comment nous procédons. En tout premier lieu, nous dévelop-
pons une conceptualisation appropriée de la variation contextuelle entre la Flandre,
la Wallonie et Bruxelles. Le fil d’Ariane du présent article est le concept des
systèmes de prospérité locale tel qu’élaboré par Mingione et al. (2002) que nous
appliquons au niveau des régions belges (régions flamande, bruxelloise et wallon-
ne). Dans un deuxième temps, nous observons les divergences importantes entre
les trois régions. Ensuite, nous passons au contenu central du présent article et nous
développons sur la base des Statistics on Income and Living Conditions (SILC) –
2004 un modèle multidimensionnel de pauvreté pour les régions. Nous testons un
modèle de mesure de classes latentes séparément pour la Flandre, la Wallonie et
pour Bruxelles et examinons si ce modèle présente une structure égale pour les
trois régions. Nous partons des observations de Raeymaeckers et Dewilde (2007)
avec lesquelles, au moyen d’une analyse de classes latentes sur la base de SILC
(2004) pour la Belgique, nous développons une mesure multidimensionnelle de la
pauvreté, composée de quatre domaines : privation de logement, stress financier,
manque de moyens et problèmes d’environnement. Dans un dernier temps nous
mettons à nu, pour la Flandre et la Wallonie, les principaux déterminants de la pau-
vreté dans les différents domaines et nous tentons d’expliquer les divergences à l’ai-
de de caractéristiques contextuelles. Le nombre de répondants bruxellois de notre
échantillon était trop infime pour permettre, pour cette région également, l’exerci-
ce d’une analyse similaire.

2. LES ECARTS REGIONAUX EN IMAGES

La littérature portant sur les causes et les explications de la pauvreté opère une
importante distinction conceptuelle entre explications au niveau individuel (‘person
poverty’) et explications au niveau structurel (Powell, Boyne et Ashwort, 2001 ;
Cotter, 2002 ; Stewart, 2003). Les explications au niveau individuel font référence
aux caractéristiques démographiques et socioéconomiques telles que : type de
ménage, âge, formation et emploi et à la façon dont ces caractéristiques fluctuent
entre pauvres et non-pauvres. Les modèles relatifs à une explication structurelle se
rapportent à la définition de Vranken e.a. (1992-2006) du modèle de culpabilité
sociétale qui se focalise sur la société, laquelle produit sans cesse la pauvreté et la
nourrit. Ce faisant, la société n’est pas seulement considérée en termes de ‘grandes
structures sociétales’, mais également comme ‘institutions sociétales’ et ‘structures
de la vie quotidienne’. L’approche de la pauvreté, plus volontiers “axée sur la
région”, qui recherche l’interaction entre exclusion sociale et spatiale, occupe éga-
lement une place dans le cadre de cette approche. Ce faisant, l’on utilise la supposi-
tion implicite que les gens peuvent être pauvres parce qu’ils habitent dans un envi-
ronnement plus pauvre ou offrant moins d’opportunités (‘place poverty’). L’on se
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focalise surtout sur le pourquoi certains circonstances et contextes, à l’intérieur de
limites géographiques circonscrites, influencent le risque de pauvreté. Ou comme le
formule Stewart (2003, p. 237) : “c’est-à-dire, lorsque les gens sont pauvres à cause
de l’endroit où ils vivent”. Dans ce cadre, nous pouvons nous poser une question
fondamentale : comment mettre en cartes cet ‘environnement’ ?

Dans les études internationales comparatives au niveau ‘national’, l’Etat, plus pré-
cisément l’Etat-providence, forme le contexte le plus évident à portée de la main. La
tentative la plus importante, et sans doute aussi la plus connue, visant à rendre ce
contexte opérationnel, est due à Esping-Andersen (1990; 1999). Dans The Three
Worlds of Welfare Capitalism, il développe une typologie des régimes de prospé-
rité sur la base de trois dimensions : la relation entre le marché, l’Etat et le ménage,
les effets de l’Etat-providence sur la stratification sociale et la qualité des droits
sociaux. Cette dernière dimension est conditionnée par le niveau de « décommodifi-
cation » ou d’indépendance du marché du travail, qui est déterminé par les condi-
tions permettant l’obtention d’allocations, les allocations disponibles et le niveau de
remplacement du revenu. Esping-Andersen distingue trois types d’Etat-providence.
Le premier est l’Etat-providence social-démocrate, que nous retrouvons dans les
pays scandinaves. Il se caractérise par une large protection contre les risques, des
allocations généreuses et un accent sur l’égalité des droits. Le niveau résultant de la
décommodification est élevé. Nous observons un faible niveau de décommodifica-
tion dans l’Etat-providence libéral, anglo-saxon. Les allocations universelles y sont
modestes, la disponibilité est soumise à des critères stricts et les solutions de mar-
ché y sont encouragées. Les Etats-providence conservateurs et corporatistes de l’Eu-
rope ‘continentale’ constituent le dernier type. Dans ce régime de prospérité, les
différences de statut et de classe dans le domaine des droits sociaux sont mainte-
nues et l’on met l’accent sur le traditionnel ménage à un seul revenu (un unique
gagne-pain). Divers auteurs (Ferrera, 1996 ; Bonoli, 1997 ; Andreotti et al., 2001) dis-
tinguent cependant encore un quatrième type, plus précisément l’Etat-providence
méditerranéen. Ce régime se caractérise par un système peu développé d’infrastruc-
tures sociales où le ménage surtout est considéré comme le principal tampon contre
les risques non protégés. Le système de soutien du revenu est fortement fragmenté
et corporatiste : certains groupes sont systématiquement privilégiés, tandis que
d’autres sont mis sur la touche. Par ailleurs, le clientélisme et les réseaux personnels
ont pour effet l’attribution sélective des allocations.

De nombreux chercheurs ont étudié l’effet de réduction de la pauvreté (liée au reve-
nu) des différents régimes de prospérité. Le constat le plus important de ces études
est que le régime de prospérité qui est caractérisé par le plus haut niveau de décom-
modification, à savoir l’Etat-providence social-démocrate, parvient le mieux à rédui-
re la pauvreté. Muffels, Fouarge et Dekker (1999) constatent que la pauvreté tant
occasionnelle, répétée que persistante est plus élevée au Royaume-Uni qu’aux Pays-
Bas ou en Allemagne. Headey e.a. (1997) arrivent à une conclusion similaire dans
leur comparaison des Pays-Bas, de l’Allemagne et des Etats-Unis : ces Etats-providen-
ce qui enregistrent des chiffres de pauvreté cross-sectionnels peu élevés, parvien-
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nent encore mieux, sur la base d’une période d’observation plus longue (cinq ans),
à éviter la pauvreté et l’inégalité. Plus récemment, Scruggs et Allan (2006) remar-
quent également sur la base de macrodonnées de 16 pays occidentaux que les allo-
cations sociales plus généreuses n’entraînent pas seulement des chiffres relatifs de
pauvreté liée au revenu plus faibles, mais sont également associées à des chiffres de
pauvreté absolue plus bas. Brady (2005, p. 1329) aussi conclut sur la base de
données longitudinales (1967-1997) de 18 pays occidentaux que “the welfare state
emerges as the primary causal influence on national levels of poverty” (l’Etat-provi-
dence émerge comme première influence causale sur le niveau national de pau-
vreté). Les études dans lesquelles la pauvreté est opérationnalisée en termes de pri-
vation (sur le plan du mode de vie) retrouvent également, même si les chiffres diver-
gent parfois, la distribution régionale connue. Par exemple, Muffels et Fouarge
(2004), et Tsakloglou et Papadopoulos (2002) concluent que la privation est plus
fréquente dans les régimes libéraux et méditerranéens que dans les pays sociaux-
démocrates et conservateurs. Halleröd e.a. (2006) aboutissent cependant à une
autre conclusion, à savoir qu’en comparaison avec le Royaume-Uni et la Suède, la
Finlande connaît un score de privation plus élevé.

Bien que ces études se basent essentiellement sur le niveau national, il s’avère que
de plus petits niveaux d’agrégation peuvent également être « typifiés » à l’aide du
concept du « régime de prospérité ». L’étude de Mingione e.a. (2002) en est un
exemple. Ces auteurs introduisent le concept ‘systèmes de prospérité locaux’. Selon
Mingione e.a. (2002, p. 37), les systèmes de prospérité locaux sont : “dynamic enti-
ties in which the specific social and cultural context gives rise to a specific mix of
actors involved in strategies for implementing social policies. These deal with needs
and populations that also have locally specific profiles in terms of demographic and
economic characteristics”. En d’autres termes, les systèmes de prospérité locaux
sont des entités dynamiques dans lesquelles la politique sociale est formalisée par
différents acteurs, à l’intérieur d’un contexte social et culturel spécifique. Cette poli-
tique est axée sur la population locale, caractérisée par des besoins spécifiques et
un profil démographique et économique particulier.

Mingione e.a. (2002) appliquent ce concept au niveau urbain. Plus spécialement, ils
examinent comment les villes analysées varient sur quatre dimensions. La première
consiste en une composition démographique et socioéconomique de la population.
En deuxième lieu, les auteurs soulignent l’importance des secteurs industriels pré-
sents. La troisième dimension est la composition de la population pauvre et, in fine,
les auteurs analysent la variation des acteurs institutionnels. Dans le présent article,
nous recourons à cette acception du concept ‘systèmes de prospérité locaux’ pour
mettre en carte les variations entre les régions belges (Flandre, Wallonie et
Bruxelles). Bien que Mingione e.a. (2002) se penchent essentiellement sur le niveau
urbain, ces dimensions peuvent tout aussi bien être ‘traduites’ en termes de niveau
régional.
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Dans le présent article, nous nous focalisons essentiellement sur la composition de
la population pauvre et sur la manière dont elle diffère entre les régions. Parce que
nous voulons interpréter ces divergences au moyen des autres caractéristiques
régionales, il est important d’examiner de près des dimensions telles que la compo-
sition socioéconomique de la population régionale (flamande, wallonne, bruxelloi-
se), le marché du travail et les institutions. C’est ce que nous faisons dans le chapitre
ci-après.

3. DIFFERENCES CONTEXTUELLES ENTRE LA FLANDRE, LA WALLONIE ET BRUXELLES

Sous ce point, nous commentons certaines divergences contextuelles essentielles
entre la Flandre, la Wallonie et Bruxelles. Premièrement, nous nous focalisons sur
les différences de composition démographique et socioéconomique de la popula-
tion. Ensuite, nous examinons quelques caractéristiques importantes du marché du
travail dans les trois régions. Pour finir, nous expliquons brièvement les principales
différences en matière de compétences politiques. Etant donné le sujet du présent
article, nous nous limitons à la politique sociale.

3.1. COMPOSITION DEMOGRAPHIQUE ET SOCIOECONOMIQUE DE LA POPULATION

3.1.1. Caractéristiques démographiques
Quelles sont les principales différences entre la Flandre, la Wallonie et Bruxelles
quant à la composition démographique de la population ? Nous commençons par
l’âge et le sexe. Dans le tableau 1, nous présentons des pourcentages pour ce qui est
de la composition de l’âge et du sexe pour respectivement la Flandre, la Wallonie,
Bruxelles et la Belgique. Nos chiffres confirment d’anciennes constatations qui indi-
quaient qu’en comparaison avec la Wallonie et Bruxelles, la Flandre est caractérisée
par la part le plus élevée de personnes âgées. En Flandre on trouve proportionnelle-
ment plus de personnes âgées de plus de 64 ans qu’en Wallonie et à Bruxelles. Dans
ces dernières régions, les catégories d’âge les plus jeunes (<10 ans et 11 à 20 ans)
constituent une plus grande part de la population. Il ressort d’ailleurs de ces
données qu’à Bruxelles, l’on rencontre proportionnellement davantage de per-
sonnes âgées de 21 à 30 ans.

Si nous ventilons l’âge d’après le sexe, nous constatons qu’en Flandre, la part plus
élevée de personnes âgées de plus de 64 ans est surtout masculine. En Wallonie et à
Bruxelles, nous observons la plus grande part d’hommes jeunes (< 10 ans et 11 à 20
ans). Pour ce qui concerne les femmes, nous voyons que la proportion de plus de
64 ans est équivalente en Flandre et en Wallonie. La catégorie des femmes âgées de
50 à 64 ans représente une plus grande part de la population en Flandre, suivie par
la Wallonie.
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TABLEAU 1 : COMPOSITION D’APRES LE SEXE ET L’AGE POUR LA FLANDRE, LA WALLONIE,
BRUXELLES ET LA BELGIQUE (POURCENTAGE DU NOMBRE TOTAL D’HABITANTS, PONDERE)

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Total
<10 11,0 13,0 13,6 11,9
11-20 12,0 12,6 11,9 12,4
21-30 12,4 12,2 14,7 12,6
31-50 30,2 30,1 30,7 30,3
51-64 16,8 15,9 14,0 16,2
>64 17,1 16,2 15,0 16,6
Hommes 49,7 48,8 48,0 49,3
<10 11,3 13,8 14,7 12,4
11-20 12,9 13,2 11,6 12,9
21-30 12,8 12,0 15,5 12,8
30-50 30,5 31,3 32,1 30,9
50-64 17,1 16,1 13,7 16,5
>64 15,3 13,7 12,2 14,5
Femmes 50,3 51,2 52,0 50,3
<10 10,7 12,3 12,5 11,4
11-20 11,8 11,9 12,2 11,9
21-30 12,1 12,4 14,0 12,4
30-50 30,0 29,1 29,3 29,6
50-64 16,4 15,6 14,4 15,9
>64 18,9 18,7 17,6 18,7

Source : SILC-2004 (propres calculs).

Outre le sexe et l’âge, le type de ménage forme également une caractéristique
démographique majeure. Les pourcentages du tableau 2 expriment le nombre d’in-
dividus (adultes et enfants), répartis selon l’un des six types de ménages distincts. La
catégorie la plus grande pour les trois régions est représentée par les couples avec
enfants. Les isolés, tant les hommes que les femmes, représentent une plus grande
part de la population de la Région de Bruxelles-Capitale. C’est en Flandre que l’on
compte, tant chez les hommes que chez les femmes, le moins de personnes isolées.

Les ménages monoparentaux constituent un groupe particulièrement fragile. Il res-
sort d’un grand nombre d’études nationales et étrangères que ce groupe tout parti-
culièrement connaît un risque accru de pauvreté (Halleröd et al., 2006 ; Saunders et
Adelman, 2006). Les ménages monoparentaux sont plus fréquents à Bruxelles et en
Wallonie. 7,7 % des Wallons et 9,5 % des Bruxellois forment un ménage monoparen-
tal. En Flandre, nous trouvons un pourcentage relativement faible (4,1 %). Il est éga-
lement remarquable de constater qu’en Flandre, un nombre proportionnellement
plus grand de personnes vivant en couple ne compte pas d’enfants, la Wallonie
occupe la deuxième position suivie de la région de Bruxelles-Capitale. Ce phénomè-
ne peut s’expliquer par la part plus grande de personnes âgées en Flandre.

761

LA PAUVRETE MULTIDIMENSIONELLE AU NIVEAU REGIONAL : LA BELGIQUE COMME CAS D’ECOLE

RAEYMAECKERS-FRANS.qxp  19/05/2008  9:10  Pagina 761



TABLEAU 2 : REPARTITION DE LA POPULATION D’APRES LE TYPE DE MENAGE POUR LA FLANDRE,
LA WALLONIE, BRUXELLES ET LA BELGIQUE (POURCENTAGES PONDERES)

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Hommes isolés 5,3 6,7 11,7 6,4
Femmes isolées 6,4 7,6 12,8 7,4
Ménages monoparentaux 4,1 7,7 9,5 5,8
Couples sans enfants 26,3 23,3 18,5 24,6
Couples avec enfants 37,7 38,4 35,00 37,7
Autres 20,2 16,4 12,6 18,2

Source : SILC-2004 (propres calculs).

L’état de santé est une troisième variable démographique majeure. Selon Deboosere
e.a. (2006), l’état de santé de la population est préoccupant surtout en Wallonie.
Ainsi, le tableau 3 fait ressortir que, d’après ses propres dires, quasiment un tiers
(29,7 %) de la population wallonne connaît un état de santé guère florissant contre
environ 22,2 % de la population flamande et 27,6 % de la population bruxelloise. Ce
pourcentage plus élevé pour la Wallonie ne semble pas être lié à une structure diffé-
rente des âges. Ainsi, Deboosere e.a. (2006) concluent que, compte tenu de l’âge,
en Wallonie, la demande de soins de santé, mesurée à l’aune de la mesure person-
nelle de l’état de santé, est supérieure de 34 % qu’en Flandre et de 8 % qu’à
Bruxelles. Pour ce qui est du nombre de malades chroniques également, Deboosere
e.a. (2006) déclarent qu’ils sont plus nombreux en Wallonie qu’en Flandre. Ces
différences persistent après un contrôle des caractéristiques socioéconomiques et
de l’âge.

TABLEAU 3 : PART DE LA POPULATION QUI S’ESTIME EN MOINS BONNE SANTE EN FLANDRE, EN
WALLONIE, A BRUXELLES ET EN BELGIQUE

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Nombre de personnes en moins
bonne santé 1.181.576 869.454 215.385 2.266.415
% en moins bonne santé par rapport
à la population totale 22,2 29,7 27,6 25,1

Source : Deboosere e.a. (2006), Enquête Socioéconomique-2001.

3.1.2. Caractéristiques socioéconomiques
Dans les lignes qui suivent, nous commentons la composition socioéconomique de
la population des trois régions. Nous commençons par le taux d’activité et le taux
de chômage (tableau 4). Pour ce qui est du taux d’activité, la région flamande
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obtient des scores nettement meilleurs que respectivement les régions wallonne et
de Bruxelles-Capitale. Le taux de chômage est le plus élevé en Wallonie et à
Bruxelles. En Flandre, nous trouvons un pourcentage relativement bas. Si nous
tenons compte du sexe, nous observons en Flandre et en Wallonie un taux de chô-
mage plus élevé chez les femmes par rapport aux hommes. En Wallonie, l’écart
entre les femmes et les hommes est le plus important. Il est remarquable d’observer
qu’à Bruxelles, nous trouvons un pourcentage plus élevé de chômeurs hommes.

TABLEAU 4 : TAUX D’ACTIVITE (%) ET TAUX DE CHOMAGE (%) EN FLANDRE, EN WALLONIE,
A BRUXELLES ET EN BELGIQUE, 2004

Taux d’activité Taux de chômage

Flandre 64,3 5,4
Homme 71,6 4,6
Femme 56,7 6,6

Wallonie 55,1 12,1
Homme 63,2 10,7
Femme 46,9 13,8

Bruxelles 54,1 15,9
Homme 60,3 16,3
Femme 47,9 15,4

Belgique 60,3 8,5
Homme 67,9 7,6
Femme 52,7 9,6

Source : SPF Economie – Département Statistiques, Enquête sur la main-d’œuvre.
Le taux d’activité représente le pourcentage de personnes qui travaillent par rapport à la population totale. Le taux
de chômage représente le nombre de chômeurs âgés de 15 à 64 ans par rapport à l’ensemble de la population
active âgée de 15 à 64 ans.

La catégorie professionnelle constitue la variable socioéconomique suivante. Nous
avons construit cet indicateur sur la base du schéma des professions d’Erikson,
Goldthorpe et Portocarero (1992), en faisant usage des ‘outils de conversion’ de
Ganzeboom et Treiman (1994). Le tableau 5 illustre le pourcentage d’individus âgés
de plus de 16 ans qui font partie d’une des huit catégories professionnelles dis-
tinctes.
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TABLEAU 5 : CATEGORIE PROFESSIONNELLE PAR REGION (POURCENTAGES PONDERES)

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Cadres supérieurs 22,4 22,8 23,8 22,7
Superviseurs, employés fortement scolarisés 19,0 17,8 23,9 19,1
Employés de formation moyenne et sans
formation 11,0 11,8 14,0 11,6
Travailleurs manuels hautement scolarisés 13,3 11,9 5,7 12,1
Travailleurs manuels peu ou  non formés 9,6 6,9 4,1 8,2
Petits indépendants 5,4 4,3 4,4 4,9
Ouvriers agricoles 1,1 1,5 0,2 1,1
Non-actifs 17,3 20,5 21,5 18,7

Source : SILC-2004 (propres calculs).

Il ressort de ce tableau que le groupe le plus étoffé est celui des cadres supérieurs.
Pour la Belgique, nous voyons qu’environ 23 % de la population relèvent de cette
catégorie professionnelle. Les employés fortement scolarisés sont le plus largement
représentés à Bruxelles, avec la Flandre en deuxième lieu, suivie de la Wallonie. Les
employés de formation moyenne et sans formation sont les plus présents à Bruxelles
et en Wallonie et les moins nombreux en Flandre. Les travailleurs manuels très sco-
larisés, nous les rencontrons le plus en Flandre et le moins à Bruxelles. Pour les
petits indépendants, les pourcentages sont à peu près équivalents. Les non-actifs,
tels que les pensionnés, les personnes effectuant des tâches majoritairement de
prise en charge et de soins, les chômeurs et les étudiants, sont proportionnellement
plus nombreux à Bruxelles.

Outre la catégorie professionnelle, le niveau de formation est également une
variable socioéconomique importante. Dans le tableau 6, nous présentons le pour-
centage d’individus qui habitent dans un ménage avec un chef de famille ayant pour
diplôme le plus élevé celui de l’enseignement primaire ou moins, du secondaire
inférieur, du secondaire supérieur ou de l’enseignement supérieur (université ou
haute école). Le groupe le plus large en Belgique concerne les ménages avec chef
de famille diplômé de l’enseignement secondaire supérieur, ensuite les ménages
dont le chef de famille a obtenu un diplôme de l’enseignement supérieur. Lorsque
nous observons les différences régionales, nous trouvons en premier lieu à Bruxelles
le nombre le plus élevé de ménages fortement scolarisés, avec la Flandre en deuxiè-
me position. En Wallonie, nous trouvons le pourcentage le plus bas de ménages
ayant un chef de famille faiblement scolarisé. Il est remarquable de constater que,
proportionnellement, la plus grande part des ménages dont le chef de famille est
diplômé de l’enseignement primaire ou moins se retrouve en Flandre (20,4 %). Ceci
peut certainement s’expliquer par le plus grand pourcentage de personnes âgées
dans cette région (voir tableau 1). Bruxelles connaît toutefois le pourcentage le plus
élevé de personnes faiblement scolarisées. En Wallonie, nous trouvons proportion-
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nellement le plus grand nombre de ménages ayant un chef de famille avec un diplô-
me de l’enseignement secondaire inférieur et/ou de l’enseignement secondaire
supérieur.

TABLEAU 6 : NIVEAU DE FORMATION PAR REGION (POURCENTAGES PONDERES)

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Enseignement primaire ou moins 20,4 17,4 20,9 19,5
Enseignement secondaire inférieur 14,7 17,1 15,9 15,2
Enseignement secondaire supérieur 35,4 37,8 25,2 35,2
Enseignement supérieur (haute école
ou université) 29,4 27,7 37,9 29,7

Source : SILC-2004 (propres calculs).

3.2. ECONOMIE ET MARCHE DE L’EMPLOI
Dans cette partie, nous présentons quelques particularités contextuelles impor-
tantes des trois régions. Nous traitons les caractéristiques économiques telles que le
Produit Intérieur Brut (PIB) et la structure du marché de l’emploi.

3.2.1. Activité économique
Le PIB est un premier indicateur majeur. Cette mesure fait référence à la valeur
monétaire des biens produits au cours d’un laps de temps donné et constitue pour
cela un bon indicateur de l’activité économique d’une région déterminée. Avec le
tableau 7, nous présentons le PIB, tant pour la Belgique que pour les trois régions.
Les chiffres absolus indiquent que la Flandre développe l’activité économique la
plus florissante, suivie par la Wallonie et par Bruxelles. La part du PIB produit par
rapport au total de la Belgique est un second indicateur important. Ceci nous per-
met clairement de conclure que la plus grande part du PIB belge est produite en
Flandre (60 %). Ceci n’est cependant pas étonnant puisque 60 % de la population
belge habite en Flandre. Un indicateur plus pertinent sur la base duquel nous pou-
vons comparer l’activité économique des régions est le PIB par tête d’habitant. Nous
remarquons que c’est à Bruxelles que l’on produit le plus par habitant. Ce chiffre
élevé pour Bruxelles doit cependant être nuancé en soulignant que la majeure partie
du PIB est sans doute produite par des personnes qui travaillent effectivement à
Bruxelles, mais qui n’y habitent pas. Nous concluons qu’en comparaison avec la
Wallonie, la Flandre développe l’activité économique la plus dynamique.
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TABLEAU 7 : INDICATEURS MACROECONOMIQUES, 2004

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

PIB (millions d’euros) 165.724,2 68.007,7 55.562,5 289.508,5
PIB (% du total) 57,2 23,5 19,2 100
PIB par tête d’habitant (euros) 27.485 20.072 55.378 27.781

Source : Institut des Comptes Nationaux (ICN, 2007).

3.2.2. Marché du travail
Ensuite, nous examinons les caractéristiques du marché de l’emploi. Les secteurs
dominants dans les régions respectives constituent un premier indicateur important.
Le tableau 8 illustre l’emploi dans les secteurs primaire, secondaire, tertiaire ou qua-
ternaire, exprimé sous forme d’un pourcentage de la totalité de la population active.
Le secteur primaire est la dénomination commune des sous-secteurs suivants : agri-
culture, sylviculture et pêcherie. Le secteur secondaire est également qualifié par-
fois de secteur industriel. Le secteur tertiaire se rapporte tant aux services commer-
ciaux que non commerciaux aux entreprises et aux particuliers. Le secteur quater-
naire comprend les activités qui sont principalement financées en dehors du mar-
ché.

Dans les trois régions, le secteur des services (secteur tertiaire) est le plus impor-
tant. Toutefois, si l’on observe les divergences régionales, nous remarquons que
celui-ci est surtout représenté en Flandre. En effet, 36,7 % des Flamands actifs tra-
vaillent dans le secteur des services, suivi par le secteur quaternaire (31,6 %) et le
secteur secondaire (22,3 %). En Wallonie, le secteur quaternaire est le plus impor-
tant avec un pourcentage de 42,0 %. A Bruxelles également, le secteur quaternaire
présente un grand développement (39,1 %).

TABLEAU 8 : EMPLOI (% DE LA POPULATION ACTIVE) DANS LES SECTEURS PRIMAIRE, SECONDAI-
RE, TERTIAIRE ET QUATERNAIRE PAR REGION, 2004

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Secteur primaire 2,5 2,2 0,2 2,0
Secteur secondaire 29,1 23,0 12,2 25,0
Secteur tertiaire 36,7 32,0 46,6 37,2
Secteur quaternaire 31,6 42,0 39,1 35,2

Source : SPF Economie - Département Statistiques, Enquête sur la main-d’œuvre, 2004 (propres calculs).
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Outre la répartition sectorielle, la hauteur du salaire est également une caractéris-
tique essentielle du marché de l’emploi régional. Une étude antérieure de SD Worx
(2004) sur les salaires bruts des employés dans les trois régions, démontre que ce
sont particulièrement les employés bruxellois – en comparaison avec leurs
collègues flamands et wallons – qui gagnent les salaires bruts les plus hauts. Par
ailleurs, Cantillon et De Maesschalk (2007) ont chiffré qu’en Flandre, la totalité du
revenu disponible du travail dépassait de 14,2 % le revenu de la Wallonie. Dans le
tableau 9, nous présentons le revenu moyen du travail pour les travailleurs salariés à
temps plein et pour les travailleurs indépendants en fonction de leur niveau de for-
mation. Nous constatons que les personnes fortement scolarisées gagnent le plus à
Bruxelles. Le revenu disponible du travail pour les autres niveaux de formation est
le plus haut en Flandre. En Wallonie, l’on trouve pour chaque niveau de formation
les salaires les plus bas.

TABLEAU 9 : REVENU ANNUEL NET MOYEN (EUR) DU TRAVAIL PAR NIVEAU DE FORMATION
(SALARIES A TEMPS PLEIN ET INDEPENDANTS, OCCUPES PENDANT 12 MOIS EN 2003)

Flandre Wallonie Bruxelles Belgique

Enseignement supérieur (haute école
ou université) 22.519,3 20.918,7 25.970,9 22.600,0
Enseignement secondaire supérieur 17.758,9 17.703,5 16.402,0 17.645,3
Enseignement secondaire inférieur 17.287,5 16.188,2 14.341,4 16.672,2
Enseignement primaire ou moins 16.143,9 14.331,1 14.536,4 15.345,9

Source : SILC-2004 (propres calculs).

3.3. COMPETENCES TERRITORIALES DE LA POLITIQUE SOCIALE
La redistribution des compétences de l’Etat fédéral aux régions et communautés a
une longue histoire. Depuis que la frontière linguistique a été fixée en 1962-’63,
chaque réforme de l’Etat s’est accompagnée d’une décentralisation des compé-
tences aux niveaux politiques sous-jacents. Dans les lignes ci-dessous, nous nous
limitons aux compétences les plus pertinentes en matière de politique sociale.

Le niveau politique fédéral est essentiellement responsable de tout ce qui a trait à la
sécurité sociale (p. ex. les pensions, le chômage et l’assurance-maladie-invalidité).
En d’autres termes, la hauteur des allocations de remplacement du revenu et le
groupe cible de celles-ci sont principalement établis par les autorités fédérales.

Les régions ont été instituées à côté du niveau fédéral (la Région flamande, la Région
wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale). Les régions disposent de compétences
relatives aux domaines qui ont à voir avec leur région ou leur territoire au sens large
du mot. Nous pouvons particulièrement considérer l’emploi et le logement comme
majeurs pour la politique sociale.

767

LA PAUVRETE MULTIDIMENSIONELLE AU NIVEAU REGIONAL : LA BELGIQUE COMME CAS D’ECOLE

RAEYMAECKERS-FRANS.qxp  19/05/2008  9:10  Pagina 767



Bien que le logement soit une matière régionale, la régulation de la location privée
et les avantages fiscaux pour les propriétaires sont restés une compétence fédérale.
Outre la location sociale et les allocations de logement, la détermination des critères
de qualité est une compétence importante pour les régions. Pour les régions flaman-
de, wallonne et de Bruxelles-Capitale, cette compétence est fixée dans respective-
ment le ‘Vlaamse wooncode’, le ‘Code Wallon du Logement’ et le ‘Code Bruxellois
du Logement’. 

Pour ce qui relève de l’emploi, nous pouvons affirmer que toutes les initiatives qui
ressortissent au placement de demandeurs d’emploi, à l’accompagnement d’un par-
cours d’insertion et à la formation professionnelle sont des matières régionalisées.
Pour ces initiatives de mise au travail ont été respectivement institués le VDAB fla-
mand, le FOREM wallon et l’ORBEM-BGDA. 

Les communautés – la flamande, la “française” et la germanophone – sont compé-
tentes pour les « matières » dites « personnalisables ». Cela signifie que les commu-
nautés sont principalement responsables de la mise à disposition de prestations
sociales pour le citoyen. En d’autres termes, toute forme de soutien relatif à l’aide à
la jeunesse, à l’aide familiale, à l’accueil des enfants, à la santé et à l’aide sociale est
régularisée par les communautés. Toutefois, ici également, nous devons souligner
que le niveau politique fédéral assume un certain nombre de responsabilités capi-
tales. Ainsi, par exemple, la hauteur de l’allocation d’intégration, telle qu’elle est
octroyée par les CPAS, est fixée au niveau fédéral. Sur le plan des soins de santé éga-
lement, de nombreuses compétences sont encore entre les mains du fédéral. L’assu-
rance-maladie est notamment une compétence politique fédérale. Cependant,
depuis l’arrêt de la Cour d’Arbitrage du 13 mars 2001, l’assurance-soins est une
compétence exclusivement flamande.

3.4. CONCLUSION
Dans les chapitres ci-dessus, nous avons décrit les différences les plus flagrantes
entre les trois régions à l’aide de trois des quatre dimensions des systèmes de
prospérité locaux tels que formulés par Mingione e.a. (2002).

D’un point de vue démographique, la Flandre se distingue par le plus haut pourcen-
tage de personnes âgées. Le plus grand nombre de jeunes se retrouve en Wallonie et
à Bruxelles. Les ménages monoparentaux vivent principalement à Bruxelles et en
Wallonie. Par ailleurs, il s’avère qu’en Wallonie, près d’un tiers de la population
évoque un état de santé défaillant. Pour ce qui est de la composition socioécono-
mique, nous observons que la Wallonie est confrontée au taux de chômage le plus
élevé. Par ailleurs, il ressort de nos chiffres que les catégories professionnelles les
plus hautes, p. ex. les cadres supérieurs et les employés très qualifiés, se situent plus
particulièrement à Bruxelles, avec la Flandre en deuxième position. Cette donnée se
reflète d’ailleurs dans un pourcentage plus élevé de personnes fortement scolarisées
dans les deux régions en comparaison avec la Wallonie.
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Une deuxième dimension de variation concerne l’activité économique et le marché
de l’emploi. Par exemple, les chiffres de l’ICN indiquent que la Flandre est la région
la plus prospère sur le plan économique. Par ailleurs, nous constatons pour
Bruxelles et la Flandre que le secteur tertiaire occupe le plus grand nombre de per-
sonnes. En Wallonie, nous observons que le secteur quaternaire est le plus impor-
tant. Enfin nous remarquons que, pour tous les niveaux de formation, les salaires en
Wallonie sont les plus bas. 

Pour ce qui est des acteurs institutionnels, nous voyons que, du fait de la décentrali-
sation des compétences aux régions et aux communautés, quelques importantes
matières politiques sur le plan de la politique sociale telles que la qualité du loge-
ment et de l’emploi peuvent être assumées différemment. Au niveau des commu-
nautés également, des variations peuvent se faire jour. Ce niveau politique est
notamment compétent pour toutes les formes de prestations de services au citoyen,
comme l’accueil et la garde des enfants, les soins de santé et l’aide sociale.

Nous en concluons que les trois régions belges présentent quelques importantes
divergences dans trois des quatre dimensions des systèmes de prospérité locaux : la
composition démographique et socioéconomique, l’activité industrielle et les
acteurs institutionnels. Dans les chapitres suivants, nous approfondissons la quatriè-
me dimension, centrale pour le présent article, à savoir : la composition de la popu-
lation pauvre. Nous commençons par le développement d’un modèle de mesure
multidimensionnel. Ensuite, nous analysons plus en détail les déterminants de la
pauvreté dans les deux régions.

4. UN MODELE MULTIDIMENSIONNEL DE PAUVRETE AU NIVEAU REGIONAL

Dans l’introduction de cet article, nous avons déjà indiqué que la majorité des
auteurs s’accorde sur le caractère relatif et social de la pauvreté. Un deuxième élé-
ment sur lequel la plupart des chercheurs sont – explicitement ou plutôt implicite-
ment – d’accord, consiste à déclarer que la pauvreté ne se limite pas à une inégalité
sociale (Piachaud, 1981; 1987 ; Engbersen et Snel, 1996 ; Vranken, Geldof et Van
Menxel, 1998 ; Vranken, 2001). En effet, l’inégalité sociale selon Engbersen et Snel
(1996) est une notion plus neutre et plus distanciée, à laquelle ne colle pas par défi-
nition une interprétation négative. La pauvreté par contre est, comme le prétend
Townsend (1986), un état de ‘privation démontrable’. La supposition selon laquelle
la pauvreté est plus qu’une inégalité sociale, implique la présence d’une sorte de
‘seuil’ ou une ligne de rupture qui indique à partir de quel point nous pouvons par-
ler de pauvreté, ce qu’il est convenu d’appeler le seuil de pauvreté. En troisième
lieu, pour la plupart des chercheurs, la pauvreté est liée à un manque ‘involontaire’
de moyens économiques. Bien qu’à première vue, ce contenu signifie une simplifi-
cation de la multidimensionnalité du problème de la pauvreté, cela nous permet de
répondre à la critique de Whelan et Whelan (1995) pour qui une extension du phé-
nomène de pauvreté à d’autres concepts tels que classe sociale, position sur le mar-
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ché du travail ou discrimination, rend impossible de distinguer empiriquement la
cause de l’effet. Nous considérons ces dernières variables comme étant plutôt des
déterminants de la pauvreté.

Dans le présent chapitre, nous construisons une mesure multidimensionnelle de
pauvreté pour la Flandre, la Wallonie et Bruxelles. La multidimensionnalité de la
pauvreté concerne selon Vranken, Geldof et Van Menxel (1998), Dewilde et Vran-
ken (2005a et 2005b) l’ampleur, la hauteur et la profondeur de la pauvreté. En pre-
mier lieu se pose la question des différents domaines de vie dans lesquels la pau-
vreté peut se manifester (ampleur) et la gravité de la situation dans chaque domaine
(hauteur). La profondeur fait référence ensuite au cumul de pauvreté, au degré d’im-
brication des situations problématiques les unes dans les autres dans les différents
domaines de vie. La pauvreté peut donc être le résultat d’une privation aiguë dans
un domaine de vie particulier ou plutôt naître à la suite d’une multiplicité de quasi-
exclusions dans une série de domaines. Par ailleurs, nous distinguons encore la
dimension du temps ou la dimension longitudinale : la pauvreté peut se manifester
pendant une courte durée ou, au contraire, être une expérience de longue durée
(Bane et Ellwood, 1986 ; Dewilde et Levecque, 2002).

Le modèle de mesure utilisé dans la présente contribution tient compte du fait que
les pauvres constituent un groupe relativement hétérogène. En d’autres termes, la
pauvreté est un phénomène dont l’apparence est variable, et qui peut ainsi se mani-
fester pendant une période plus ou moins longue avec une intensité différente dans
un ou plusieurs domaines de vie. C’est pourquoi nous avons opté pour l’adoption
dans notre modèle de mesure d’indicateurs tant monétaires que non monétaires.

4.1. DONNEES ET METHODOLOGIE
Au moment d’établir une mesure multidimensionnelle de pauvreté, plusieurs choix
s’imposent. Premièrement, nous avons opté pour un fichier de données qui
contient tant des indicateurs monétaires que non monétaires de la pauvreté/priva-
tion. Un deuxième choix porte sur la sélection d’indicateurs qui permettent de diffé-
rencier les ‘pauvres’ des ‘non-pauvres’. Un troisième choix concerne la méthode
nous permettant d’agréger les indicateurs/domaines de pauvreté/privation jusqu’à
obtenir une mesure ‘multidimensionnelle’ de la pauvreté.

4.1.1. Données
Une première étape lors de la confection d’un tel modèle de mesure concerne le
choix d’une banque de données. Comme exposé dans l’introduction, nous basons
nos analyses sur les Statistics on Income and Living Conditions de 2004 pour la Bel-
gique (SILC-2004). Cet échantillon représentatif comporte 5.275 ménages, dont 731
bruxellois, 2.753 flamands en 1.791 wallons. Le taux de réponse au niveau du ména-
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ge se chiffre à 49,6 %. L’un des premiers objectifs du SILC-2004 tend à fournir des
informations plus nombreuses aux décideurs politiques sur le revenu et les condi-
tions de vie de la population belge. Nous utilisons les données du SILC belge au lieu
du fichier comparatif SILC-UE qui est développé au niveau d’EUROSTAT. Les
données belges comportent notamment, outre les données fixées d’EUROSTAT,
encore une série de variables supplémentaires spécifiques au pays.

a) Indicateurs
Une deuxième étape concerne la sélection des indicateurs appropriés. En premier
lieu, nous devons cependant déterminer les domaines de vie que nous reprendrons
dans notre modèle de mesure. Dans la littérature, nous distinguons deux approches.
Un premier groupe d’auteurs forme une mesure multidimensionnelle de pauvreté
sur la base d’indicateurs tant sociaux, socioéconomiques, que matériels (Muffels,
1993 ; Tsakloglou et Papadopoulos, 2002 ; Dekkers, 2003) Un deuxième groupe de
chercheurs est cependant d’avis que lors de l’adoption d’indicateurs non matériels,
tels que niveau d’enseignement, emploi et relations sociales, la signification du
concept de pauvreté s’estompe (Whelan et Whelan, 1995). Compte tenu de notre
conceptualisation de la pauvreté en tant que non-réalisation du standard de vie usuel
à la suite d’un manque de moyens économiques, nous nous inscrivons dans cette
deuxième vision.

Comme nous l’avons déjà signalé dans l’introduction, nous nous basons sur le modè-
le que nous avons – également sur la base du SILC-2004 – déjà construit pour la Bel-
gique (Raeymaeckers et Dewilde, 2007). Ce faisant, nous avons opéré une distinc-
tion entre logement, stress financier, moyens financiers limités et problèmes d’envi-
ronnement. Pour chacun de ces domaines de pauvreté, nous avons construit sur la
base des indicateurs sélectionnés pour la Belgique un « modèle adapté (seyant) » à
deux classes latentes, les ‘pauvres’ et les ‘non-pauvres’. Ce faisant, nous avons
chaque fois trouvé une distinction claire entre les ménages pauvres, qui présentent
de fortes probabilités de réaliser un score ‘négatif’ pour chacun des indicateurs, et
les ménages non pauvres qui connaissent un risque de privation nettement moins
élevé. Par ailleurs, le modèle ‘coupole’ défini comme pauvreté multidimensionnelle,
basé sur les scores des classes latentes dans chacun des domaines, convenait tout
autant. Dans Dewilde et Vranken (2005a & 2005), une publication antérieure de la
Revue, un modèle similaire a été développé pour les Etats membres européens (Voir
également Dewilde, 2004a ; Dewilde, 2004b).

Dans le tableau 10, nous présentons les différents indicateurs que nous utilisons
pour rendre opérationnelle la pauvreté/privation dans les domaines distincts.
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TABLEAU 10 : INDICATEURS DE PAUVRETE/PRIVATION
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LOGEMENT  
Installations sanitaires  

 
Absence de baignoire/douche ou d’une toilette avec chasse 
d’eau ou d’eau courante chaude dans le logement.  

Manque d’espace  Moins d’une chambre (à l’excl. de salle de bains, cuisine, 
toilette,..) par personne.  

Mauvaise qualité  du logement  Le logement présente l’un des défauts ci -après : fuites dans le 
toit, moisissures, murs, plafonds ou sols humides, boiseries 
pourrissantes.  

Absence de chauffage efficace (subjectif)  Le ménage n’est pas en mesure de chauffer suffisamment le 
logement. 

STRESS FINANCIER   
Perception subjective des difficultés financières  Le ménage ne peut que difficilement, voire très difficilement, 

nouer les deux bouts et perçoit les remboursements 
d’emprunts (hormis logement) comme une charge, voire un 
fardeau, ou considère les paiements du loyer/hypothèque 
comme une lourde charge.  

Problèmes de paiement : frais de logement  Au cours des douze mois écoulés, il est arrivé au mé nage de 
ne pas pouvoir payer le loyer/l’hypothèque à temps.  

Problèmes de payement : frais réguliers  
 

 

Au cours des douze mois écoulés, il est arrivé au ménage de 
ne pas pouvoir payer des impôts, des factures de gaz/eau/ 
électricité ou des factures pour de s achats à crédit/emprunts.  

Problèmes de paiement : frais irréguliers  Au cours des douze mois écoulés, il est arrivé au ménage de 
ne pas pouvoir payer des amendes ou des factures pour des 
soins de santé.  

MOYENS FINANCIERS LIMITES   
Pauvreté liée au revenu Le revenu mensuel standardisé disponible du ménage est 

inférieur à 60 % du revenu moyen de la population  
Ne pas pouvoir se permettre de procéder à de 
petits achats ou d’organiser des activités  
  

Le ménage ne peut pas se permettre de manger tous les deux 
jours de la viande, du poulet ou du poisson ou à partir chaque 
année une semaine en vacances ou à recevoir une fois par 
mois des amis ou de la famille pour une petite soirée ou ‘une 
petite bouffe’.  

Ne pas pouvoir se permettre de procéder à de 
gros achats  

Le ménage ne peut pas se permettre de procéder aux gros 
achats suivants : voiture, dépense imprévue de plus de 750 
euros, télévision ou lave -linge. 

Ne pas pouvoir se permettre des équipements 
technologiques  

Le ménage ne peut pas se permettre de procéder aux achats 
ci-après : ordinateur, Internet ou téléphone (appareil fixe ou 
GSM). 

PROBLEMES D’ENVIRONNEMENT   
Pollution et nuisances sonores  Le ménage est gêné  par la pollution, le brouillard, ainsi que 

par le bruit des voisins, les rumeurs de la rue ou d’autres 
nuisances sonores de l’extérieur.  

Propreté du voisinage  Le ménage éprouve un problème quant à la propreté du 
voisinage. 

Infractions, violence ou vandalisme  Le ménage éprouve une gêne du fait d’infractions, de violence 
ou de vandalisme dans les environs immédiats.  

Transports publics  Le ménage a un problème du fait de l’éloignement et de la 
mauvaise accessibilité  des transports publics dans le quartier.  

Au cours des douze mois écoulés, il est arrivé au ménage de

euros, télévision ou lave-linge.
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b) Méthode d’agrégation : analyse des classes latentes
Ensuite se pose la question de la méthode d’agrégation la mieux appropriée pour
obtenir une mesure multidimensionnelle de pauvreté. Raeymaeckers et Dewilde
(2007) et Dewilde et Vranken (2005a et 2005b) soulignaient déjà les avantages de
l’analyse des classes latentes.

L’analyse des classes latentes est souvent décrite comme l’équivalent ‘catégorique’
de la classique analyse de facteurs, où le chercheur se met en quête d’une structure
sous-jacente, ‘latente’ ou non observée – se composant d’un nombre limité de
‘classes’ dites ‘latentes’ – qui explique les relations entre indicateurs ‘manifestes’ ou
observés (McCutcheon, 1987). Parce que les indicateurs de pauvreté habituellement
utilisés dans les études d’ensemble (‘survey studies’), sont généralement de nature
discrète [souvent sous la forme de deux catégories (nominales)], cette méthode se
plie mieux à notre projet que la classique analyse des facteurs. Les avantages supplé-
mentaires qu’offre cette méthode sont multiples : contrôle de la présence éventuelle
d’erreurs de mesure, possibilité de découvrir, via l’appréciation du caractère appro-
prié du modèle sur le plan statistique, les indicateurs qui sont le plus fortement –
voire pas du tout – liés au concept ‘latent’ sous-jacent (dans l’annexe au présent
article, nous rappelons encore brièvement les mesures de « goodness of fit »), possi-
bilité de ventiler chaque ménage dans une classe latente et, donc, d’étudier l’éten-
due et la répartition sociale des différentes classes latentes, et le fait que le résultat
du modèle de classe latente est également catégorique, de telle manière que nous ne
devons pas faire de suppositions supplémentaires à propos du seuil de pauvreté.

Nous procédons comme suit. En tout premier lieu, nous faisons des essais pour voir
si, pour les régions flamande, wallonne et de Bruxelles-Capitale, nous pouvons trou-
ver un modèle “adapté” pour les quatre domaines de pauvreté distincts : privation
de logement, stress financier, moyens financiers limités et problèmes d’environne-
ment. Ensuite, nous attribuons chaque ménage à l’une des classes latentes et nous
utilisons cette information aux fins d’estimation et nous employons cette informa-
tion pour évaluer un modèle de classes latentes « coupole » où le concept sous-
jacent fait référence à la « pauvreté multidimensionnelle ». En d’autres termes, nous
essayons d’examiner pour les trois régions si les quatre domaines de pauvreté font
référence à un seul et même concept latent de « deuxième ordre » que nous pou-
vons qualifier de pauvreté multidimensionnelle.

Enfin, nous examinons si la structure du modèle de pauvreté est identique pour la
Flandre, la Wallonie et pour Bruxelles. Un avantage supplémentaire de l’analyse des
classes latentes réside notamment dans le fait que cette technique permet de vérifier
si la structure des variables latentes est semblable pour des groupes de population
différents. Pour cela, nous avons effectué une analyse dite des classes latentes simul-
tanées, telle qu’elle est décrite dans Mc Cutcheon (2002, 1987).
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En tout premier lieu, nous évaluons un “heterogeneous unrestricted model” ou
modèle hétérogène, à l’occasion de quoi la structure latente pour les différents
groupes est basée sur le même nombre de classes latentes (dans notre cas, il s’agit
de deux, les ‘pauvres’ et les ‘non-pauvres’), mais dans le cadre de laquelle les proba-
bilités des classes conditionnelle et latente restent libres. Le modèle hétérogène
revient à évaluer des modèles de classes latentes distincts pour chacune des régions.

Une deuxième étape consiste à évaluer un « structural equivalence model » ou
modèle homogène. Ici, des restrictions sont imposées aux probabilités condition-
nelles des différents indicateurs dans l’ensemble des groupes. Nous testons l’hypo-
thèse d’une relation entre les indicateurs et les classes latentes respectives, égale
pour les trois régions belges. En termes plus techniques, cela signifie que nous uni-
formisons les probabilités conditionnelles de chaque indicateur pour toutes les
régions. Toutefois si nous décidons que nous devons rejeter le modèle homogène,
en d’autres termes, que la structure de notre modèle de mesure n’est pas entière-
ment identique, nous pouvons alors vérifier via des restrictions ‘partielles’ pour
quels indicateurs ou pour quelles classes latentes, c’est effectivement les cas (modè-
le homogène partiel). Dès lors, nous imposons des restrictions aux probabilités
conditionnelles liées à la classe latente des ménages pauvres pour ces indicateurs
que nous ne pouvons pas tout à fait uniformiser. En d’autres mots, nous testons l’hy-
pothèse que la structure du modèle de mesure pour la Flandre, la Wallonie et
Bruxelles est identique pour la classe latente de ménages ‘pauvres’.

4.2. LA  PAUVRETE  MULT ID IMENSIONNELLE  EN FLANDRE ,  EN  WALLONIE  ET  A
BRUXELLES
Dans la présente partie, nous parlons du modèle de mesure pour la Flandre, la Wal-
lonie et Bruxelles. Nous commençons par une discussion générale de nos modèles à
l’occasion de quoi nous examinons dans quelle mesure la structure du concept de
pauvreté latent est identique dans les trois régions. Ensuite, nous commentons les
indicateurs les plus importants – c’est-à-dire les indicateurs dont le score est déter-
miné le plus fortement du fait de leur appartenance à l’une ou l’autre classe latente.

Sur la base des mesures ‘goodness of fit’ adaptées, nous pouvons accepter le modèle
de mesure hétérogène pour chaque domaine de pauvreté (voir tableau 1 dans l’an-
nexe). Nous décidons que, tant pour la Flandre, la Wallonie que Bruxelles, les rela-
tions entre les indicateurs sélectionnés sont expliquées du fait de leur liaison à une
même et unique variable sous-jacente ou latente (privation de logement, stress
financier, moyens financiers limités et problèmes d’environnement). Nous ne pou-
vons accepter le modèle homogène que pour le domaine ‘moyens financiers
limités’. Pour la privation de logement et le stress financier, nous décidons que le
modèle de mesure démontre une structure identique, mais alors seulement pour les
ménages pauvres. Pour le domaine ‘problèmes d’environnement’, il est cependant
impossible d’uniformiser les probabilités conditionnelles pour les indicateurs ‘pro-
preté du voisinage’ et ‘transports publics’ dans les trois régions pour la classe latente
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des pauvres. Il est cependant effectivement possible de le faire uniquement pour la
Wallonie et Bruxelles. Nous pouvons dès lors conclure que pour les ‘ménages
pauvres’ de Wallonie et de Bruxelles, le modèle de mesure présente une structure
identique pour ce qui relève des problèmes d’environnement.

Ensuite, nous testons le modèle ‘chapeau’ sur la base des scores des classes latentes
dans les domaines distincts de la pauvreté. Maintenant également, nous devons reje-
ter le modèle homogène. En effet, nous ne pouvons uniformiser que pour les trois
régions les probabilités conditionnelles pour le domaine ‘moyens financiers limités’.
Pour les domaines ‘privation de logement’, ‘stress financier’ et ‘problèmes d’envi-
ronnement’, il est effectivement uniquement possible d’uniformiser les probabilités
conditionnelles pour les classes latentes des ménages pauvres.

En résumé, nous décidons que la structure de notre modèle de mesure est équiva-
lente pour la Flandre, la Wallonie et Bruxelles, et même identique pour la classe
latente des ménages pauvres. Uniquement pour ce qui relève du domaine des ‘pro-
blèmes d’environnement’, nous trouvons des différences entre, d’une part, la
Flandre et, d’autre part, la Wallonie et Bruxelles. Néanmoins, il s’avère que pour ce
domaine également, le modèle hétérogène compose une bonne restitution des
modèles ‘sous-jacents’ dans les données ; les indicateurs sélectionnés constituent en
d’autres termes de ‘bons’ indicateurs de la dernière variable ‘problèmes d’environ-
nement’, et ceci dans chacune des régions.

Dans le tableau 11, nous présentons pour chaque domaine les probabilités condi-
tionnelles des modèles de mesure régionaux que nous avons sélectionnés comme
étant les meilleurs sur la base des mesures ‘goodness of fit’ (voir ci-dessus) – c’est-à-
dire, le modèle ‘adapté’ (« fit ») le plus restrictif. Nous commentons uniquement l’é-
tendue de la classe latente (à savoir, le nombre de ménages frappés de pauvreté
dans un domaine déterminé dans les trois régions) et les indicateurs les plus impor-
tants (les indicateurs dont le score est le plus fortement déterminé du fait de leur
appartenance à l’une ou l’autre classe latente).
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Le fait que dans les trois régions, les risques de réaliser un score négatif sur chaque
indicateur des différents domaines de pauvreté sont plus grands pour les ménages
pauvres que pour les ménages non pauvres est une constatation capitale. La seule
exception concerne l’item accessibilité limitée des transports publics où nous obser-
vons pour la Wallonie une probabilité conditionnelle de 30 % pour les ménages non
pauvres et de 25 % pour les ménages pauvres.

Pour le domaine privation de logement, nous remarquons que tant en Flandre qu’en
Wallonie et à Bruxelles, les ménages pauvres (40 %) – en comparaison avec les
ménages non pauvres (8 %) – présentent un risque supérieur d’être confrontés à un
logement de mauvaise qualité. La différence entre ménages pauvres et ménages non
pauvres s’exprime aussi clairement pour l’indicateur ‘possibilité de bien chauffer le
logement’. Il s’avère dans les trois régions que 34 % des ménages pauvres contre 0,9
% des ménages non pauvres indiquent que cela leur cause un problème. Surtout, les
ménages wallons (28 %) et bruxellois (29 %) sont confrontés à la privation de loge-
ment. En Flandre, il n’y a que 11 % des ménages qui éprouvent des difficultés dans
ce domaine.

Quant au domaine du stress financier, nous pouvons affirmer que l’indicateur ‘per-
ception subjective des difficultés financières’ est le plus fortement lié à la répartition
des classes latentes. Il ressort que 60 % des ménages pauvres y sont confrontés. Pour
ce qui est des ménages non pauvres, il est remarquable de constater qu’en Wallonie
et à Bruxelles, une proportion relativement grande des non-pauvres est confrontée à
un sentiment subjectif de stress financier. En comparaison avec la Flandre où seule-
ment 2 % des ménages non pauvres obtiennent un score négatif sur cet indicateur,
nous relevons respectivement à Bruxelles et en Wallonie un pourcentage de 19 % et
de 12 %. Si nous observons le nombre de ménages que nous pouvons considérer
comme ‘pauvres’ dans ce domaine, nous concluons qu’en comparaison avec la
Flandre (5 %), ce sont surtout les ménages wallons (12 %) et bruxellois (17 %) qui
sont concernés par le stress financier.

Pour le domaine ‘moyens financiers limités’, nous pouvons avancer que dans les trois
régions, les ménages pauvres courent un risque significativement plus élevé de ne
pouvoir se permettre de gros achats (76 %) et de pauvreté liée au revenu (48 %).
Chez les ménages non pauvres, nous observons des probabilités de respectivement 6
% et 10 % sur ces indicateurs. Ici également, nous concluons que ce sont tout parti-
culièrement les ménages wallons (24 %) et bruxellois (39 %) qui sont touchés par
moyens financiers limités. En Flandre, nous trouvons un pourcentage ‘d’à peine’ 7 %.

Ensuite, nous commentons les probabilités conditionnelles dans le domaine des pro-
blèmes d’environnement. Nous observons, assez remarquablement, que pour les
trois régions, un peu plus de la moitié des ménages pauvres indique éprouver
comme une nuisance la criminalité ou le vandalisme dans leur voisinage. Les
ménages non-pauvres ont une chance d’obtenir des scores négatifs sur cet indica-
teur de 10 % en Flandre, de 14 % en Wallonie et de 22 % à Bruxelles. Comme nous
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l’avons déjà mentionné dans l’aperçu du ‘goodness of fit’ des différents modèles,
nous relevons des probabilités différentes entre la Flandre, d’une part, et la Wallonie
et Bruxelles, d’autre part, pour les indicateurs ‘propreté du voisinage’ et ‘accessibi-
lité limitée des transports en commun’. Par exemple, il ressort que 60 % des
ménages pauvres de Wallonie et de Bruxelles obtiennent un score négatif à netteté
du quartier contre 33 % des ménages pauvres en Flandre. Le risque d’être confronté
à une accessibilité limitée des transports en commun est également plus élevé pour
les ménages pauvres en Wallonie et à Bruxelles (25 %) qu’en Flandre (19 %). Ce sont
particulièrement les ménages bruxellois qui courent un risque remarquablement
plus élevé d’éprouver des problèmes d’environnement (41 %). En Wallonie, nous
observons un pourcentage de 23 %. En Flandre, nous notons le pourcentage le plus
faible (12 %).

Pour ce qui concerne le modèle de mesure ‘chapeau’, nous trouvons précisément
comme dans nos anciennes analyses pour la Belgique (voir Raeymaeckers et Dewil-
de, 2007) que la différence entre pauvres et non-pauvres tant pour la Flandre que
pour la Wallonie et Bruxelles s’exprime principalement sur le terrain des moyens
financiers limités. Alors que 63 % des ménages pauvres des trois régions subissent
un manque de moyens, le pourcentage chez les ménages non pauvres à Bruxelles
est de 15 %, en Flandre de 6 % et en Wallonie de 9 %. En matière de ‘stress financier’
également, nous trouvons une grande différence entre les ménages pauvres et les
ménages qui appartiennent à la classe latente de non-pauvres. Ainsi, il apparaît que
pour les trois régions, 45 % des ménages pauvres et 3 % des ménages non pauvres
sont confrontés au stress financier. Globalement, 6 % des ménages en Flandre sont
pauvres d’une manière ou d’une autre. En Wallonie, nous rencontrons un pourcen-
tage plus élevé de 18 %. A Bruxelles, nous relevons le plus grand nombre de
ménages pauvres sur le plan ‘multidimensionnel’ (28 %).

5. DETERMINANTS DE LA PAUVRETE EN FLANDRE ET EN WALLONIE

Sous ce chapitre, nous nous étendons sur les déterminants de la pauvreté portant
sur les trois domaines distincts (privation de logement, stress financier et moyens
financiers limités) en Flandre et en Wallonie. Nous mesurons l’effet de nos variables
démographiques et socioéconomiques sur les domaines distincts et non sur le
domaine de pauvreté multidimensionnelle de deuxième ordre, parce que d’un point
de vue scientifique et sous l’angle de la politique à mener, il est plus pertinent de
savoir quels facteurs influencent les formes spécifiques qu’adopte la pauvreté.
Nous ne nous attardons pas plus en profondeur sur les déterminants des problèmes
d’environnement parce que la pauvreté dans ce domaine est surtout liée au phé-
nomène d’urbanisation (Voir aussi : Raeymaeckers & Dewilde, 2007). Nous n’inté-
grons pas Bruxelles dans nos analyses à cause de l’échantillon plus restreint. Avant
d’examiner les résultats, nous commenterons la méthode.
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5.1. METHODE
Etant donné que notre variable dépendante ne se compose que de deux catégories
(pauvres et non-pauvres), nous évaluons pour chaque domaine de pauvreté un
modèle logistique de régression à l’occasion de quoi nous vérifions quelles caracté-
ristiques contextuelles influencent le risque de pauvreté. Ainsi, nous nous formons
une idée de la composition démographique et socioéconomique de la population
pauvre tant en Flandre qu’en Wallonie. L’avantage de cette technique réside dans le
fait que grâce à la combinaison de plusieurs variables indépendantes, nous pouvons
mesurer l’effet ‘pur’ d’une variable donnée. En d’autres termes, nous mesurons la
relation directe entre une variable indépendante déterminée et le risque de pauvreté
dans les trois domaines distincts.

Contrairement à nos analyses de classes latentes, nos modèles de régression ont trait
à toutes les personnes (y compris les enfants) qui font partie d’une famille qui parti-
cipe à l’enquête. Nous disposons d’informations sur 6.949 répondants flamands et
sur 4.369 wallons.

En tant que variables indépendantes, nous recourons soit à des informations indivi-
duelles, soit à des informations au niveau du ménage, soit encore à des informations
sur le chef de famille du ménage. Nous distinguons deux groupes de variables indé-
pendantes : les caractéristiques démographiques et les caractéristiques socioécono-
miques. Par ailleurs, nous mesurons également l’influence du degré d’urbanisation.

Les caractéristiques démographiques sont : sexe, classe d’âge, type de ménage,
nombre d’enfants dans le ménage et présence d’une maladie chronique affectant le
chef de ménage. En tant que variables socioéconomiques, nous utilisons le diplôme
le plus élevé obtenu par le chef de famille, la catégorie professionnelle du chef de
ménage, le nombre de mois que le chef de ménage a été au chômage au cours de
l’exercice civil antérieur (2003) et le statut ou non de propriétaire. Une dernière
variable concerne le taux de population comme critère d’urbanisation. Cette
variable est scindée en trois catégories : communes à forte densité de population
(>500 habitants/km²), communes à densité de population moyenne (>100 habi-
tants/km²) et communes à faible densité de population (<100 habitants/km²).

5.2. DETERMINANTS REGIONAUX DE LA PAUVRETE
Nous mesurons, pour la Flandre et pour la Wallonie, les principaux déterminants de
la pauvreté dans les domaines suivants : logement, stress financier et moyens finan-
ciers limités. Dans le tableau 12, nous présentons les coefficients qui restituent la
direction de l’effet (négative et positive). Nous examinons aussi si se profilent des
différences régionales significatives en ce qui relève du risque de pauvreté pour cer-
tains groupes de la population.

Pour chaque domaine de la pauvreté, nous commentons l’impact des différents
déterminants pour la Flandre et la Wallonie.
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5.2.1. Privation de logement
Une première variable importante pour ce qui est du risque de privation de loge-
ment est le type de ménage. En Flandre, nous découvrons que ce sont surtout les
hommes isolés qui courent un plus grand risque de privation de logement en com-
paraison avec les couples sans enfants. Il s’avère aussi dans cette région que tout
particulièrement les locataires opposés aux propriétaires présentent un risque plus
élevé d’être confrontés à ce type de problème. En Wallonie, nous remarquons que
la privation de logement est plus fréquente chez les ménages monoparentaux par
rapport aux couples sans enfants. Nous observons en outre qu’en Wallonie, les
répondants dans un ménage dont le chef de famille est affecté d’une maladie chro-
nique, ont plus de risques de subir des problèmes de logement par rapport aux
ménages dont le chef de ménage ne souffre pas d’une maladie chronique. En
Flandre, nous ne relevons pas cette relation. Ensuite, il s’avère pour la Wallonie,
alors que ce n’est pas le cas en Flandre, que le faible taux de scolarité augmente le
risque de privation de logement. Les répondants qui vivent dans un ménage avec
une personne de référence disposant d’un diplôme d’études primaires ou moins
présentent effectivement un risque accru de pauvreté en comparaison avec les
ménages ayant un chef de ménage dont la scolarité est plus longue.

Nous concluons que, plus qu’en Flandre, la privation de logement en Wallonie
touche des groupes fragiles tels que les ménages monoparentaux, les personnes fai-
blement scolarisées, les malades chroniques et les locataires. En Flandre, ce risque
accru de pauvreté ne concerne que les hommes isolés et les locataires.

De Decker et Laureys (2006) nous exposent une possible explication de ce phé-
nomène. Ces auteurs opèrent une distinction entre logements de bonne qualité et
logements de qualité secondaire. Les logements de bonne qualité sont des habita-
tions équipées tout à la fois de chauffage central, de wc ou salle de bains. Dans les
logements de qualité secondaire manque l’une de ces commodités. Le tableau 13
nous permet de voir que la différence la plus flagrante entre la Wallonie et la Flandre
se situe au niveau des logements de qualité secondaire. Ces habitations se retrouvent
principalement en Wallonie. La différence entre les deux parties du pays est cepen-
dant la plus grande dans les logements sociaux et les logements locatifs privés. Ainsi,
il ressort que, proportionnellement, la plus grande partie des logements locatifs de
qualité secondaire se trouve en Wallonie. Ainsi, De Decker et Laureys (2006) signa-
lent que 12,7 % des logements locatifs en Wallonie sont de qualité secondaire par
rapport à 7,5 % des logements locatifs en Flandre. Dans cette partie du pays, l’on ren-
contre aussi le plus grand nombre de logements sociaux de mauvaise qualité (3,5 %
en Wallonie contre 1,7 % en Flandre). Autrement dit, c’est en Wallonie que l’écart de
qualité entre le marché de la location (social et privé) et le marché de la propriété est
le plus grand. Il en résulte qu’en Wallonie, les groupes moins fortunés, tels que les
ménages monoparentaux, les personnes faiblement scolarisées et les malades chro-
niques, courent un risque plus élevé d’être confrontés à des problèmes de logement
parce qu’ils sont majoritairement logés dans une habitation sociale ou locative privée
(De Decker et Laureys, 2006 ; Vanneste, e.a. 2007).
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TABLEAU 13 : SEGMENTS DU MARCHE DU LOGEMENT ( %) EN FLANDRE, EN WALLONIE ET A
BRUXELLES (SITUATION 2001)

Flandre Wallonie Bruxelles

Logement patrimonial 73,3 67,6 42,8
Primaire 54,0 46,7 36,1
Secondaire 19,3 20,9 6,7

Logement locatif privé 20,5 24,7 46,7
Primaire 13,0 12,0 30,9
Secondaire 7,5 12,7 15,8

Logements locatifs sociaux 6,2 7,7 10,4
Primaire 4,5 4,2 7,9
Secondaire 1,7 3,5 2,5

Total 100 100 100

Source : De Decker et Laureys (2006, p. 163).

Bien qu’en Wallonie, les problèmes de logement soient à l’évidence davantage liés à
des déterminants individuels, nous observons qu’en Flandre, et non en Wallonie, la
catégorie des hommes isolés présente un plus grand risque d’être confrontée à des
problèmes de logement par rapport aux couples sans enfants. Cette conclusion est
en rapport avec l’âge. En Flandre, nous trouvons notamment davantage d’hommes
isolés de plus de 64 ans (27 %) par rapport à la Wallonie (19,8 %) (propres calculs :
SILC, 2004). De Decker et Laureys (2006) démontrent qu’une grande proportion de
cette classe d’âge habite tant dans le secteur patrimonial que dans le secteur de la
location (social et privé) dans un logement de qualité secondaire. Lorsque nous exa-
minons dans quel secteur de logement aboutissent les hommes isolés plus âgés,
nous observons qu’en Flandre, plus souvent qu’en Wallonie, cette catégorie habite
dans le secteur de la location (social et privé) (20 % contre 14 %) (propres calculs
SILC, 2004), où, en d’autres termes, ils ont le plus de probabilités d’habiter dans un
logement de mauvaise qualité.

Nous concluons que la privation de logement chez les groupes à risque (ménages
monoparentaux, personnes faiblement scolarisées et malades chroniques) est plus
fréquente en Wallonie, à l’exception pour les hommes isolés et pour les locataires,
qu’en Flandre du fait d’un marché du logement considérablement moins qualitatif
dans les habitations mises en location. Néanmoins, nous remarquons que le groupe
d’hommes isolés en Flandre ‘est plus mal loti’ en comparaison avec la Wallonie. Ceci
est principalement dû à une moins bonne position des personnes âgées isolées sur
le marché de la location en Flandre.
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5.2.2. Stress financier
Ensuite, nous commentons les déterminants du stress financier. En Flandre et en
Wallonie, nous observons en premier lieu que le risque de stress financier est étroi-
tement lié à la phase du cours de la vie. Par exemple, il ressort que dans les deux
parties du pays, les catégories de personnes plus âgées (50-64 ans et 64+) présentent
un risque moins élevé d’être confrontées à un stress financier par rapport aux per-
sonnes âgées de 30 à 50 ans. Que la privation soit moins fréquente chez les per-
sonnes âgées est une conclusion que confirme un grand nombre de chercheurs
(Dewilde, 2004a ; Muffels et Fouarge, 2004 ; Saunders et Adelman, 2006 ; Halleröd
e.a., 2006). Nous concluons en disant que tant en Flandre qu’en Wallonie, les dettes
et les problèmes de paiement d’échéances ont principalement lieu dans la ‘phase
adulte de la vie’.

Il est remarquable de constater que dans les deux régions, nous ne percevons aucun
effet quant au type de ménage. Cet effet semble cependant être en liaison avec
l’expérience du chômage. Lorsque nous supprimons cette dernière variable du
modèle, dans les deux parties du pays, l’effet pour les parents monoparentaux
devient positif et significatif (pour la Flandre 0,8954; p<0,05 et pour la Wallonie
0,7083; p<0,05). Nous concluons que, pour les ménages monoparentaux, le risque
accru d’être en butte au stress financier dépend de la situation de ce groupe sur le
marché de l’emploi. La principale explication de ce phénomène réside dans la diffi-
culté de concilier travail et ménage. Pour les mères (ou pères) célibataires, les
tâches soignantes et éducatives pour les enfants constituent notamment un seuil
important quant à l’exercice d’un emploi à temps plein. Simultanément, et cela va
de soi, ces ménages sont privés d’un second revenu.

Outre le type de ménage, il s’avère qu’en Flandre et en Wallonie, le nombre d’en-
fants joue un rôle. Par exemple, nous trouvons dans les deux parties du pays que les
membres d’une famille de plus de trois enfants courent un risque positivement et
significativement plus élevé d’être soumis au stress financier. 

Une maladie chronique affectant le chef de ménage constitue une dernière caracté-
ristique démographique. Les répondants de ces ménages sont confrontés dans les
deux régions à un risque accru de subir un stress financier, par rapport aux
ménages dont le chef de famille n’est pas malade chronique.

Outre les caractéristiques démographiques, il s’avère également que, dans les deux
régions, les déterminants socioéconomiques jouent un rôle essentiel. Ce qui frappe,
c’est qu’en Flandre, le niveau de formation tient un rôle important. Au Nord du
pays, nous observons que les répondants d’un ménage dont le chef de ménage a un
diplôme du secondaire supérieur, du secondaire inférieur ou de l’enseignement pri-
maire (ou moins) encourent un risque plus élevé de stress financier en comparaison
avec les ménages dont le chef de famille est diplômé de l’enseignement supérieur.
En Wallonie, nous ne relevons pas d’effets significatifs en relation avec le niveau de
formation.
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En Flandre et en Wallonie, la catégorie professionnelle aussi forme un déterminant
important. Ainsi, en Flandre – par rapport aux répondants d’un ménage dont le chef
de ménage est un cadre supérieur –, nous observons un risque accru pour les répon-
dants d’un ménage dont la personne de référence est un employé moyennement
scolarisé, voire non scolarisé, un ouvrier très qualifié, un petit indépendant et un
non-actif. En Wallonie, nous remarquons un effet positif pour les individus d’une
famille dont le chef de ménage appartient à la catégorie professionnelle des
employés moyennement voire non scolarisés, des travailleurs manuels sans forma-
tion et des non-actifs.

La variable ‘nombre de mois de chômage’ nous permet de révéler un effet remarqua-
blement fort. Les répondants d’une famille dont le chef de ménage est caractérisé
par une période de chômage au cours de l’année calendrier précédente – soit pen-
dant 12 mois, soit moins de 12 mois – présentent surtout en Wallonie un risque
élevé de stress financier. Nous observons qu’en Wallonie, les ménages dont le chef
de famille a été chômeur durant moins de 12 mois présentent un lien positif plus
fort avec le stress financier en comparaison avec les ménages dont le chef de famille
a été chômeur pendant 12 mois. Nous pensons qu’une éventuelle hypothèse est que
plus est longue la période de chômage du chef de famille, plus ces familles s’adap-
tent à leur situation (par exemple, par une meilleure budgétisation des moyens dis-
ponibles ou la recherche d’un logement moins cher), et ainsi ne font pas état d’un
stress financier aussi fort. 

En Flandre, nous observons uniquement un lien positif pour les familles dont le chef
de ménage est passé par une période de chômage de longue durée (12 mois). Il est
remarquable de constater que pour les familles dont le chef de ménage a connu une
période de chômage de moins de 12 mois au cours de l’exercice civil précédent,
nous ne relevons aucun effet en Flandre. Une possible explication de ce phénomène
réside dans le fait qu’en Wallonie, les chômeurs disposent de moins de réserves
financières – comme cela ressortait d’ailleurs de nos chiffres antérieurs – et qu’en
cas de chômage, ils sont plus rapidement confrontés à un stress financier. Si nous
sortons du modèle flamand, la variable statut patrimonial, nous observons un effet
positif pour les ménages dont le chef de famille a subi une période de chômage de
moins de 12 mois (0,7517; p<0,05). Il en résulte que pour la Flandre, l’effet de cette
variable est lié au fait de louer ou non le logement. Ceci est cohérent par rapport à
notre supposition selon laquelle le chômage de courte durée engendre un stress
financier principalement chez les ménages ne disposant que de peu de réserves.

En fin de compte, nos résultats indiquent que, dans les deux parties du pays, les
locataires, contrairement aux propriétaires, font plus fréquemment l’expérience
d’un stress financier.
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5.2.3. Moyens financiers limités
Le dernier domaine de la pauvreté fait référence à une situation de moyens finan-
ciers limités. Le tableau 12 illustre qu’en Flandre, la catégorie d’âge la plus jeune (10
à 20 ans) présente un risque plus élevé dans ce domaine de la pauvreté que les per-
sonnes âgées de 30 à 50 ans. Il est remarquable de constater que nous ne retrouvons
pas l’effet correspondant en Wallonie.

Pour ce qui est du type de ménage, nous observons que dans les deux régions, les
isolés, hommes et femmes font montre d’un risque accru. Nous trouvons des diffé-
rences régionales dans le chef des ménages monoparentaux. Alors qu’en Wallonie, à
première vue, les familles monoparentales n’occupent pas directement une position
de fragilité, nous constatons en Flandre, pour ce type de ménage, un risque plus
élevé. Toutefois, si en Wallonie, nous supprimons la variable portant sur la durée de
la période de chômage (nombre de mois de chômage de la personne de référence)
du modèle, nous observons un lien significativement positif pour cette catégorie
(0,7083; p<0,05). Il ressort de cela qu’en Wallonie, plus qu’en Flandre, le risque plus
élevé de pauvreté des ménages monoparentaux est davantage lié aux moyens finan-
ciers limités. Ceci, nous pouvons l’expliquer si, pour les deux régions, nous
détaillons l’emploi des parents monoparentaux. Les données SILC font notamment
apparaître que 41,4 % des hommes et des femmes à la tête d’un ménage monoparen-
tal sont au chômage en Wallonie par rapport à 25,0 % de leurs équivalents en
Flandre. En d’autres mots, en Wallonie, un chef de ménage d’une famille monopa-
rentale court plus de risques de devenir chômeur qu’en Flandre. En Flandre cepen-
dant, une grande partie des parents monoparentaux est occupée dans un emploi à
temps partiel (25,9 %, contre 14,4 % en Wallonie). Le nombre de chefs de ménage
occupés à temps plein est équivalent pour les deux régions. Pour la Flandre, nous
notons un pourcentage de 34,9 % et pour la Wallonie de 32,7 %. Il résulte donc de
ces pourcentages qu’une proportion importante de parents monoparentaux n’occu-
pe pas un emploi à temps plein en Flandre. Geurts (2006) aussi souligne pour la
Flandre qu’en comparaison avec les autres parents, les mères célibataires présentent
plus de risques d’occuper un emploi incertain ou de qualité moindre, dont les reve-
nus ne suffisent pas nécessairement à éviter la présence de moyens financiers
limités. Nous concluons, dès lors, qu’en Wallonie, pour les ménages monoparen-
taux, le risque de pauvreté dans ce domaine est plutôt conditionné par le chômage,
tandis qu’en Flandre, cet effet est plutôt lié à un emploi à temps partiel.

Ensuite, il s’avère que dans le domaine des moyens financiers limités, la pauvreté est
plus fréquente chez les familles de plus de trois enfants. En Flandre, nous ne consta-
tons pas ce lien. Dans les deux parties du pays, nous observons par ailleurs que les
répondants d’un ménage dont le chef de famille est atteint d’une maladie chronique
ont plus de risques de connaître une situation de moyens financiers limités.

En ce qui concerne les déterminants socioéconomiques, nous constatons que les
répondants d’une famille dont le chef de ménage n’a qu’un diplôme de l’enseigne-
ment primaire ou moins présentent des risques accrus de souffrir de moyens finan-
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ciers limités. En Flandre, nous observons également un effet positif pour les
ménages dont le chef de famille ne dispose que d’un diplôme de l’enseignement
secondaire inférieur.

Pour ce qui concerne la catégorie professionnelle, nous obtenons ceci : en Flandre,
les répondants d’un ménage dont le chef de famille fait partie des employés moyen-
nement voire non scolarisés, des petits indépendants, des chômeurs et des non-
actifs sont confrontés à un risque de pauvreté plus grand par rapport aux répon-
dants d’un ménage dont le chef de famille est un cadre supérieur. En Wallonie, la
privation dans le domaine des moyens financiers limités est plus fréquente chez les
ménages dont le chef de famille fait partie des employés fortement scolarisés, des
employés moyennement voire non formés, des ouvriers très ou non scolarisés et des
non-actifs. Il est remarquable de noter que tout comme pour le stress financier,
l’expérience d’une période de chômage par le chef de famille de 12 mois ou moins
au cours de l’année calendrier écoulée augmente le risque de moyens financiers
limités chez les ménages wallons. Ici aussi, nous observons que le lien est plus fort
pour les ménages dont le chef de famille a connu une période de chômage de moins
de douze mois. En Flandre, nous observons uniquement un effet chez les ménages
dont le chef de famille a vécu l’expérience du chômage pendant 12 mois au cours
de l’année civile précédente.

Ensuite, nous observons qu’en Flandre et en Wallonie, les locataires, contrairement
aux propriétaires, ont plus de risques de connaître un manque de moyens finan-
ciers. Enfin, nos résultats indiquent que tant en Wallonie qu’en Flandre, les répon-
dants qui habitent dans une région présentant une densité moyenne de population
courent un risque moins élevé de manque de moyens financiers en comparaison
avec les ménages vivant dans une région de forte densité de population.

CONCLUSION

Le présent article a eu pour point de départ la thèse suivante : outre le niveau de
l’Etat-nation, les régions au sein des pays présentent également de grosses variations
en ce qui concerne la prévention du risque de pauvreté. Avec la présente contribu-
tion, nous avons testé l’importance de cette ‘perspective régionale’ pour la Bel-
gique. En tout premier lieu, nous avons mis en lumière les principales différences
contextuelles entre la Flandre, la Wallonie et Bruxelles. A cet effet, nous avons
‘transposé’ le concept du ‘régime de prospérité local’, utilisé antérieurement par
Mingione et al. (2002) au sein d’un contexte urbain, en un niveau régional. Le maté-
riau chiffré a fait apparaître que tant dans le domaine des caractéristiques démogra-
phiques et socioéconomiques que dans celui d’autres variables contextuelles – par
exemple la prospérité économique et la structure du marché de l’emploi – se profi-
lent des divergences entre les trois régions belges. Dans une étape suivante, nous
avons calculé le nombre de pauvres dans les trois régions. A cette fin, nous avons
confectionné une mesure de pauvreté multidimensionnelle sur la base des Statistics
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on Income and Living Conditions pour 2004 pour la Belgique. Pour cela, nous nous
sommes basés sur des publications antérieures (Raeymaeckers et Dewilde, 2007 ;
Dewilde, 2004b) où une distinction était opérée, sur la base d’une analyse des
classes latentes, entre quatre domaines de la pauvreté : privation de logement, stress
financier, moyens financiers limités et problèmes d’environnement.

Un avantage important de l’analyse des classes latentes réside dans le fait qu’elle per-
met de tester le degré d’uniformité de la structure de notre modèle de mesure pour
les trois régions. Nos analyses ont fait apparaître que c’était le cas pour la privation
de logement, pour le stress financier et pour les moyens financiers limités.

Ensuite, il s’est avéré que nous pouvions expliquer les relations entre pauvreté/pri-
vation dans les quatre domaines distincts de la pauvreté grâce à un modèle de mesu-
re ‘chapeau’ qui fait référence à la ‘pauvreté multidimensionnelle’. Ici également,
nous avons constaté que la structure de ce modèle de mesure est comparable pour
les trois régions.

Nos analyses ont ensuite fait apparaître que dans chaque domaine, en comparaison
avec les ménages wallons et bruxellois, ceux de Flandre étaient le moins confrontés
à la pauvreté. Nous en avons conclu que sur le plan de la pauvreté multidimension-
nelle, 28 % des ménages bruxellois, 18 % des wallons et 6 % des ménages flamands
subissent la pauvreté. Au cours d’une étape suivante, nous avons chiffré à l’aide
d’une régression logistique, les déterminants les plus importants de la pauvreté pour
la Flandre et la Wallonie. Les données ne permettaient pas de présenter également
des analyses fiables pour Bruxelles.

C’est sur le plan de la privation de logement que nous avons observé les différences
les plus grandes entre la Flandre et la Wallonie. Par exemple, il s’avère que les pro-
blèmes de logement touchent surtout en Wallonie les “groupes à risques”, tels que
les ménages monoparentaux, les ménages dont le chef de famille est affecté d’une
maladie chronique, les ménages dont le chef de famille n’a suivi qu’un faible degré
de scolarisation et les locataires. En Flandre, nous avons uniquement décelé un
risque plus élevé pour les hommes isolés par rapport aux couples sans enfants et
pour les locataires par rapport aux propriétaires. Le fait que les caractéristiques indi-
viduelles exercent surtout un impact marquant en Wallonie, est lié à la moins bonne
qualité générale du marché de la location. Dès lors, certains groupes de la popula-
tion qui ne peuvent se permettre un logement personnel courent un risque plus
élevé d’être confrontés à des problèmes de logement parce qu’ils ont le plus de pro-
babilités de se retrouver sur le marché secondaire de la location, où les habitations
sont de qualité moindre (De Decker et Laureys, 2006).

D’éventuelles explications sur les remarquables différences régionales quant à la
qualité du marché du logement nous sont proposées par Vanneste e.a. (2005). Ces
auteurs avancent en premier lieu que la grande différence de qualité entre la Flandre
et la Wallonie peut être liée à l’âge de l’habitat. Toutefois, des analyses ultérieures
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révèlent que le contraste entre les deux régions est surtout marqué pour les loge-
ments de périodes de construction plus récentes. C’est également ce que font appa-
raître Vanneste e.a. (2007) qui démontrent que les logements construits avant 1946
en Wallonie étaient caractérisés par un grand confort, ce qui n’était pas le cas pour
la Flandre et Bruxelles. Une deuxième explication possible nous est également
livrée par Vanneste e.a. (2005) : les moindres possibilités financières des proprié-
taires wallons pour rénover leurs maisons. Malgré cela, tant nos analyses antérieures
que celles de Vanneste e.a. (2005) font apparaître que l’éventuelle composition
‘plus pauvre’ de la population wallonne n’est pas en mesure d’expliquer les diffé-
rences régionales (Raeymaeckers et Dewilde, 2007). En conclusion, selon Vanneste
e.a. (2005), la mentalité de la population wallonne à l’égard de la situation du loge-
ment est également susceptible de jouer un rôle important. Par exemple, les auteurs
supposent que les Wallons seraient plus critiques que les Flamands quant à l’état de
leur habitation parce que les habitants de la Région wallonne ont déjà une longue
tradition de subventions multiples pour les réparations à leurs logements. Les
ménages wallons reconnaissent peut-être plus aisément que leur logement présente
une ou plusieurs déficiences et que des réparations s’imposent. Toutefois, ceci n’ex-
plique pas pourquoi certains groupes à risque en Wallonie présentent, plus qu’en
Flandre, un risque élevé d’être confrontés à des problèmes de logement.

Dans Vanneste e.a. (2007), la situation du logement en Wallonie et en Flandre est
examinée de manière fort détaillée. Il résulte de cette étude que les logements de
moins bonne qualité en Wallonie sont concentrés dans ledit axe industriel wallon. Il
s’agit de la région de Liège à l’Est jusqu’à passé Mons à l’Ouest qui, selon les auteurs,
a surtout profité de l’industrialisation du 19ème et du début du 20ème siècles. Cette
période a cependant laissé un héritage de modèles socioéconomiques et d’aménage-
ment du territoire qui contrarient la réussite d’une revalorisation sociale et écono-
mique de la région. Ce faisant, les auteurs soulignent que cette tendance est tout
particulièrement présente dans des villes comme Charleroi et La Louvière ou dans le
Borinage, parce que ces zones peuvent nettement moins compter sur des initiatives
privées pour rénover et améliorer le parc de logements. Nous en concluons qu’il est
possible que la moins bonne qualité du marché du logement résulte de l’histoire
industrielle antérieure qui a éventuellement marqué de son empreinte la population
plus pauvre et le patrimoine des habitations dans certaines zones de la région.

Pour ce qui est du domaine du stress financier, nous avons observé quelques corres-
pondances importantes entre la Wallonie et la Flandre. Par exemple, il s’avère que
dans les deux régions, les aînés, contrairement aux personnes âgées de 30 à 50 ans,
sont moins touchés par le stress financier. Il s’avère également que le stress finan-
cier est plus fréquent chez les familles comptant plus de trois enfants et chez les
ménages dont le chef de famille est atteint d’une maladie chronique. Ensuite, dans
les deux régions, en comparaison avec les propriétaires, les locataires sont ‘moins
bien lotis’. Nous avons cependant observé une divergence importante chez les
ménages dont le chef de famille avait pour caractéristique d’avoir connu une pério-
de de chômage inférieure à douze mois. Par exemple, pour cette variable, nous
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avons noté un effet positif et significatif relativement élevé pour la Wallonie, mais
non pour la Flandre. Nous l’avons attribué au fait qu’en général, les Wallons dispo-
sent de moins de réserves pour faire face à la réduction des revenus du chômage.
Ceci ressort tant des chiffres de pauvreté dans les différents domaines que du fait
qu’un score plus mauvais est obtenu en Wallonie pour la plupart des indicateurs
‘contextuels’.

Quant aux moyens financiers limités, nous avons aussi pu noter que certaines catégo-
ries de la population présentent un risque de pauvreté équivalent dans les deux
régions. Ainsi, il s’avère qu’en Flandre et en Wallonie, la privation dans le domaine
des moyens financiers limités s’observe chez les ménages dont le chef de famille
souffre d’une maladie chronique, chez les ménages dont le chef de famille n’a bénéfi-
cié que d’une scolarité peu poussée et chez les locataires. Le statut socioéconomique
mesuré par le niveau de formation et la catégorie professionnelle s’avère également,
dans les deux régions, exercer une influence importante sur les risques d’être
confronté à des moyens financiers limités. Tout comme dans le cas du stress finan-
cier, nous avons constaté qu’en Wallonie, ce qui n’est pas vrai pour la Flandre, le fait
d’avoir vécu une période de chômage de moins de 12 mois augmente le risque de
pauvreté. Aussi, une période limitée de chômage épuisera plus vite les réserves en
Wallonie qu’en Flandre, de telle manière que ce groupe à risque est confronté plus
rapidement dans la région francophone au risque des moyens financiers limités. Plus
haut dans le présent article, nous avons en effet démontré que la Flandre connaît un
niveau de prospérité supérieur et que, dans cette région, pour quels que soient les
niveaux de formation, les salaires sont plus élevés qu’en Wallonie.

Pour résumer, nous concluons en affirmant qu’une comparaison ‘régionale’ pour la
Belgique sur la base du concept d’un ‘système de prospérité local’ peut effective-
ment s’avérer utile pour l’étude de la pauvreté. Nous devons cependant également
conclure que les différences entre les régions ne sont pas si nettement marquées :
par exemple, il s’avère que le phénomène de la pauvreté est structuré de la même
manière dans les trois régions, et nous n’avons pas mis à jour des divergences
exagérément grandes quant aux déterminants des manifestations différentes de la
pauvreté en Flandre et en Wallonie. Ceci n’est d’ailleurs pas étonnant étant donné
que l’aspect ‘distributeur d’allocations’ de la politique sociale est une matière essen-
tiellement fédérale. Cependant, il est néanmoins vrai qu’en matière d’étendue de la
pauvreté dans les domaines distincts, les divergences régionales sont relativement
importantes. Nous sommes également parvenus à interpréter de manière cohérente
les différences les plus importantes en matière de déterminants de la pauvreté ‘mul-
tidimensionnelle’ en recourant à des informations contextuelles. C’est par exemple
le cas pour ce qui concerne le risque différent d’être confronté à une privation de
logement en Flandre et en Wallonie et l’effet d’une brève période de chômage. Des
études ultérieures sur les différences régionales relatives à la prévention de la pau-
vreté et l’interprétation contextuelle des divergences entre les régions sont cepen-
dant indispensables.

(Traduction)
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TABLEAU 1: GOODNESS OF FIT, MODELES DE CLASSES LATENTES AU NIVEAU REGIONAL

1 Probabilités conditionnelles de ‘mauvaise qualité du logement’ et ‘absence de chauffage efficace’ unifor-
misées pour les régions.
2 Modèle 1 + probabilités conditionnelles pour ‘installations sanitaires’ et ‘manque d’espace’ uniformisés
pour les régions pour la catégorie ‘pauvres’.
3 Probabilités conditionnelles pour ‘problèmes de paiement frais réguliers’, ‘problèmes de paiement frais irré-
guliers’ et ‘problèmes de paiement frais de logement’ uniformisées pour les  régions.

 Modèle 
hétérogène 

Modèle 
homogène 

Modèle 
partiellement 
homogène 1 

Modèle 
partiellement 
homogène 2  

Privation de logement      
L² 10,7084 66,2074 17,8591¹ 24,6945² 
(p>L²) (0,9063) (0,0008) (0,8808) (0,7397) 
Df 18 34 26 30 
W 0,04 0,11 0,06 0,07 
D 0,0033 0,0157 0,0067 0,0099 
BIC -143,6311 -225,3227 -205,0757 -232,5379 
Stress financier      
L² 22,4139 113,9293 30,69573 28,47024 
(p>L²) (0,2141) (0,0000) (0,4305) (0,6459) 
Df 18 34 30 32 
W 0,004 0,15 0,08 0,07 
D 0,0070 0,0394 0,0087 0,0080 
BIC -131,8505 -177,4590 -226,4115 -245,9229 
Manque de moyens      
L² 26,7127 41,3438 n.v.t n.v.t 
(p>L²) (0,0845) (0,0954)   
Df 18 34   
W 0,07 0,09   
D 0,0077 0,0230   
BIC -127,5374 -246,1909   
Problèmes 
d’environnement  

    

L² 12,6112 170,0298 16,12455 17,34786 
(p>L²) (0,8141) (0,0000) (0,8097) (0,8982) 
Df 18 34 22 25 
W 0,05 0,18 0,06 0,06 
D 0,0085 0,0622 0,0111 0,0115 
BIC -141,6468 -121,3463 -172,4130 -205,4692 
Pauvreté 
multidimensionnelle  

    

L² 22,2494 96,5683 29,15037 37,12938 
(p>L²) (0,2211) (0,0000) (0,1406) (0,1160) 
Df 18 34 22 28 

W 0,07 0,14 0,07 0,08 
D 0,0097 0,0434 0,0110 0,0122 
BIC -131,9821 -194,7578 -159,3548 -202,7864 
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4 Modèle 1 + probabilités conditionnelles pour ‘perception subjective des difficultés financières’ uniformisées
pour les régions pour la catégorie ‘pauvres’.
5 Probabilités conditionnelles pour ‘pollution et nuisances sonores’ uniformisées pour les trois régions.
6 Modèle 1 + probabilités conditionnelles pour ‘criminalité ou vandalisme’ égales dans les trois régions pour
la catégorie ‘pauvres’ + probabilités conditionnelles pour ‘propreté quartier’ et ‘transports publics’ égales
entre la Wallonie et Bruxelles pour la catégorie ‘pauvres’.
7 Probabilités conditionnelles pour manque de moyens égales pour les régions.
8 Modèle 1 + Probabilités conditionnelles pour ‘stress financier’, ‘privation de logement’ et ‘privation d’envi-
ronnement’ uniformisées pour les régions pour la catégorie ‘pauvres’.

ANNEXE

Pour définir si, sur la base des indicateurs sélectionnés, nous pouvons distinguer
une variable latente à deux classes latentes– non-pauvre et pauvre – pour chaque
domaine de pauvreté, nous utilisons quatre statistiques d’essai (voir aussi Hagenaars,
1990). La plus importante est la L2 ou la « log-likelihood ratio chi-square ». Parce ce
que, lors de l’adaptation du modèle, nous posons comme hypothèse zéro l’absence
de différence entre le tableau observé et les fréquences attendues sur la base du
modèle postulé, l’utilisation ‘classique’ de la signification statistique n’est pas d’ap-
plication ici : la différence entre les deux tableaux ne peut en effet être significative.
C’est pourquoi nous parlons d’une bonne adptation quand p>0,05. L’indice de dissi-
militude est basé sur la grandeur des résiduels. Cette mesure peut être interprétée
comme la plus petite part d’observation qui devraient changer de cellule afin que le
modèle estimé décrive parfaitement les données. Les valeurs inférieures à 0,05 indi-
quent que le modèle convient (Biemer et Bushery, 2000). L’‘‘effect size’’ est la mes-
ure suivante. Ce faisant, nous calculons L2 sur l’étendue relative de l’échantillon et
non sur les fréquences absolues. Avec un bon modèle, nous trouvons une valeur
inférieure à 0,10. BIC est un dernier critère. Cette mesure indique dans quelle mes-
ure, le modèle postulé s’écarte de la réalité, compte tenu du nombre de paramètres
et de la grandeur de l’échantillon. Ce critère est cependant uniquement d’applica-
tion lorsque nous comparons deux modèles entre eux.
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